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Tabac et étudiants en France  
et en Hauts de France :  
les chiffres clefs

1. Tabagisme : usage, envie d’arrêter et tentatives d’arrêt. In Baromètre de Santé publique France : résultats de l’édition 2024. Saint-Maurice : Santé publique France ; 2025 : 9 p.  
Disponible à partir de l’URL : www.santepubliquefrance.fr
2. Santé publique France, Le point épidemio – Tabac et vapotage – Indicateurs de consommation 2021 en région Hauts-de-France, Juillet 2023 
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est responsable de

En 2024, la région  
des Hauts-de-France affichait  
une prévalence du tabagisme 
quotidien supérieure  
à la moyenne nationale1
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d'

des 18-75 ans

des 18-30 ans

fume 
quotidiennement  

en France

p
er

so
n

n
e

68 000
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Pourquoi cette boîte à outils  
et à qui s’adresse-t-elle ?

Qu’est-ce qu’une boîte à outils ?

Une boîte à outils (BAO) est un ensemble structuré de ressources pratiques, méthodologiques et opérationnelles 
destiné à accompagner les professionnels dans la mise en œuvre d’une démarche ou d’un projet.
Elle a pour vocation de faciliter le passage de l’intention à l’action en proposant des repères, des outils concrets,  
des exemples de bonnes pratiques et des leviers d’adaptation aux contextes locaux.

Quelles sont les objectifs ?

Face à la prévalence importante de la consommation de tabac chez les jeunes et les étudiants, cette BAO “Campus 
et École de Santé Sans Tabac (CESST)” a pour objectif de soutenir les lieux d'enseignement supérieur dans le dé-
ploiement de la démarche Campus et École de Santé Sans Tabac et de l’adapter aux besoins de leurs publics et aux 
exigences de leurs structures, aussi bien environnementales qu’institutionnelles.

À qui s’adresse-t-elle ?

Elle s’adresse aux acteurs de l’enseignement supérieur (directions, services de santé, services de prévention, ressources 
humaines, enseignants, étudiants, etc.) souhaitant s’engager dans une politique globale et cohérente de réduction 
du tabagisme au sein de leur établissement.

02.
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Qu’est-ce qu’un CESST ?  
Pourquoi le mettre en place ?

03.

Bien que la démarche Campus et École de Santé Sans Tabac soit largement développée à l’international, elle demeure 
relativement récente en France. Elle est recommandée depuis 2023 dans le Programme national de lutte contre le 
tabac 2023-2027 et s’inscrit parmi les mesures préconisées dans la convention cadre de l’Organisation Mondiale de 
la Santé (OMS) pour la lutte antitabac afin de réduire le tabagisme, prévenir l’initiation, encourager l’arrêt, limiter 
l’exposition au tabagisme passif et réduire la pollution liée aux mégots.
En France, l’École des Hautes Études en Santé Publique (EHESP) a été le premier établissement d’enseignement supé-
rieur à devenir campus sans tabac en 2018. Afin de favoriser le déploiement de cette démarche, l’EHESP a développé 
depuis 2021, en complémentarité de l’approche École de Santé Sans Tabac portée par le RESPADD, le programme de 
recherche PRODEVCAMPUS, visant à renforcer les connaissances scientifiques sur les campus sans tabac et à encou-
rager les établissements à s’engager dans cette dynamique.
En région, les Lieux de Santé Sans Tabac se sont fortement développés ces dernières années, couvrant aujourd’hui 
près de 51 % des établissements sanitaires en 2025. En parallèle, les premiers Campus et Ecoles de Santé Sans Tabac
sont apparus dans la région à partir de 2022. Néanmoins, de façon globale, les établissements d’enseignement supérieur 
restent encore peu engagés dans cette démarche.
Pour avoir des informations supplémentaires sur l’importance du développement des campus sans tabac, vous pouvez 
consulter la fiche 1 « Réfléchir » du dispositif Campus Sans Tabac de l’EHESP (p.09).

La démarche Campus et École de Santé Sans Tabac vise à :

• Dénormaliser le tabac ;
• Protéger les non-fumeurs ;
• Accompagner les fumeurs dans une démarche de réduction ou d’arrêt de leur consommation ;
• Accompagner la réduction du tabagisme au sein des établissements d’enseignement supérieur.
 
Pour y parvenir, une mise en place de diverses actions est nécessaire :
• Créer des environnements sans tabac en interdisant de fumer à l’intérieur et à l’extérieur des locaux  
et aménager et baliser les espaces à travers une signalétique claire et visible, avec des abris fumeurs positionnés  
en périphérie des sites afin de protéger les non-fumeurs et de réduire l’exposition au tabagisme passif ;
• Prévenir l’entrée dans le tabagisme et favoriser l’arrêt en proposant des dispositifs gratuits de prise en charge  
du tabagisme pour les étudiants et les personnels ;
• Former et sensibiliser les étudiants et les professionnels à la prévention du tabagisme ;
• Organiser des actions de communication, des événements de prévention et impliquer des étudiants ambassadeurs ;
• Évaluer et améliorer la démarche grâce à un suivi évaluatif régulier permettant d’adapter et de pérenniser les 
actions mises en œuvre.
Dans le cadre de cette démarche, le vapotage peut également être intégré. Il peut faire l’objet d’une réglementation 
identique à celle du tabac ou d’un cadre spécifique, défini par l’établissement en fonction de ses objectifs de santé 
et de prévention.
Enfin, il est important de souligner que le sevrage tabagique peut accompagner celui d’autres substances
psychoactives et que cette démarche de sevrages concomitants peut augmenter les chances de réussite.

L’appel à projet Fonds de Lutte Contre les Addictions

Afin de faciliter la mise en œuvre de ce projet, l’Agence régionale de santé (ARS) Hauts-de-France propose 
annuellement depuis 2018, un soutien financier dédié au déploiement de la démarche Campus et École de Santé 
Sans Tabac à travers l’un des axes de l’Appel à projet “Fonds de Lutte Contre les Addictions”. Si besoin, la Mission 
d’Appui peut vous offrir un accompagnement pour l’élaboration et le dépôt de votre projet.
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> Retour sommaire

ANNEXE FICHE 1 - RÉFLÉCHIR 
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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01.
Stratégie  
Campus et École  
de Santé Sans Tabac 
(CESST)
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04.

Commencez  
la réflexion par un état 
des lieux des actions 
déjà en place au sein 
de l’établissement 
d’enseignement 
supérieur en matière 
de lutte contre le 
tabagisme, afin 
d’identifier les axes 
d’amélioration 
prioritaires et 
d’adapter la démarche
Campus Sans Tabac  
au contexte spécifique 
du site.

La démarche CESST* 
en bref

Une fois l’état des lieux 
terminé, discutez de 
la démarche avec les 
acteurs que vous 
pensez impliquer  
à la fois en interne 
(différents services, 
direction, représentants 
des étudiants  
et du personnel...)  
et en externe (parte-
naires de ville, autres 
structures, hôpitaux...)
Ces rencontres  
peuvent aussi être  
une bonne opportunité 
pour poser les bases du 
projet, si vous souhaitez 
le déposer dans  
le cadre d’un Appel  
à Projets.

V
e

rs
 u

n rayonnement territo
ria

l

.1

+

+

.2
.3

.4
.5

Réalisation 
d’un état  
des lieux

Consultation 
des partenaires  
à mobiliser Inscription  

dans la démarche

Mise en place 
de la stratégie

Pérennisation 
de la démarche

Quand le projet est 
bien défini, engagez 
officiellement le 
campus dans la 
démarche, sur fond 
propres ou en
candidatant à 
l’Appel à Projets 
régional Fonds de
Lutte Contre les
Addictions de l’ARS
Hauts-de-France.

Lorsque l’engagement 
est formalisé (ou le
financement accordé), 
mettez en place  
les actions prévues 
dans la stratégie  
pour atteindre les 
objectifs du projet,
les actions  
principales étant :
• Formation
• Repérage  
systématisé
• Aménagement 
extérieur
• Communication.

Une fois les objectifs 
de mise en place
atteints, assurez-vous 
de la pérennité des
actions, protocoles  
et politiques  
générales établis.  
Ils doivent rester  
une part importante 
du fonctionnement  
de l’établissement : 
continuez à allouer  
les moyens nécessaires 
à l’orientation ou  
la prise en charge  
des étudiants  
et professionnels.

La communication
autour  
de la démarche 
CESST
voir page 115

Réalisation  
d'un état des lieux
(FICHE 3 - 4 - 5 
Réfléchir Campus 
Sans Tabac EHESP).

L’évaluation est un processus mis  
en place tout au long de la démarche,  
comme détaillé dans la partie suivante.

L’évaluation

*CESST : Campus et École de Santé Sans Tabac

La planification des actions  
dans le cadre d’une démarche CESST
Ce processus est donné à titre indicatif. Les étapes 1 et 2 peuvent être réalisées  
de manière concomitante par exemple.
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RÉFLEXION ET CONCERTATION

Les différentes phases de la stratégie CESST

MISE EN ŒUVRE

PILOTAGE

COMMUNICATION

DÉCLINAISON

• Enquêtes exploratoires •
• Questionnaires •

(Fiche 3 de la démarche CST de l’EHESP (p.45) 

• Entretiens •
(Fiche 4 de la démarche CST de l’EHESP (p.17))

• Scan environnemental •
(Fiche 5 de la démarche CST de l’EHESP (p.94))

  Repérage 
des pratiques auprès

des étudiants  
et du personnel

  Orientation  
vers une prise en charge 

externe ou interne  
au lieu d'enseignement 

supérieur

  Suivi par des profes-
sionnels de santé

pour les étudiants  
et le personnel, 

avec prescriptions de TNS 

Comité  
de pilotage

Signalétique

1.Projet d’établissement 2.Règlement intérieur 3.Plan de formation

4.Projet d’accompagnement du personnel 
et des étudiants consommant du tabac

Chargé.e  
de projet CESST

Communication 
interne

Engagement
dans la 

démarche

Affichage
Communication 

externe 
(sites internet, réseaux 

sociaux, presse)

• Responsables de formation • 
• Services techniques •

• Ressources humaines • 
• Représentants des étudiants •

• Services administratifs
• Service de santé étudiante

• Communication
• Représentant du personnel

La
 S

tr
a

té
g

ie
 C

E
S

S
T

01 

> Retour sommaire



P17ANNEXE FICHE 4 - RÉFLÉCHIR 
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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ANNEXE FICHE 4 - RÉFLÉCHIR 
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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ANNEXE FICHE 4 - RÉFLÉCHIR 
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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05.

Les ressources à mobiliser 
en interne et en externe

L’équipe dirigeante et d’encadrement motrice

L’engagement de la direction de l’établissement est 
une condition essentielle pour maximiser les chances 
de succès d’une démarche de “Campus ou École de Santé 
Sans Tabac”, et en assurer la pérennité.

S’il vient à manquer (approbation passive ou distante) la 
crédibilité du dispositif en sera affaiblie, entraînant un 
non-respect des règles et une remise en question de sa
légitimité par les usager(e)s. Un(e) chargé(e) de projet 
“Campus ou École de Santé Sans Tabac”, qu'il/elle ap-
partienne à l'administration ou au personnel, ne peut à
lui/elle seul(e) garantir la durabilité de cette initiative.

Il est donc crucial que la direction soit impliquée dès 
le départ, avant de mettre en place une démarche de 
“Campus ou École de Santé Sans Tabac” : par exemple, 
avec l’envoi d’un courrier aux salariés (modèle de cour-
rier d'engagement (p.32)) ou l’organisation d’un évène-
ment pour la signature de la charte ESST du RESPADD.

Pour avoir des informations supplémentaires sur l’im-
plication de la direction, vous pouvez consulter la fiche 
2 «  Réfléchir  » du dispositif Campus sans tabac de 
l’EHESP (p.23).

Plusieurs tâches incombent à la direction des campus 
et écoles de santé pour mener à bien ce projet :

 • Intégrer la démarche "Campus ou École de Santé  
 Sans Tabac" au projet d’établissement  
ainsi qu’au règlement intérieur, en définissant clairement 
les objectifs et les obligations associées. Pour avoir des 
informations supplémentaires sur le contenu de la poli-
tique et l’interdiction de fumer, vous pouvez consulter 
la partie «  Interdiction de fumer et respect de la dé-
marche Campus ou école de santé sans tabac » de cette 
BAO (p.92) et la fiche 8 « Préparer » du dispositif Cam-
pus sans tabac de l’EHESP (p.25).

 • Nommer un(e) chargé(e) de projet  
compétent(e) et motivé(e) pour piloter cette initiative. 
Il/elle sera responsable de la mise en place d’un COmité 
de PILotage (COPIL). Un recrutement à part entière 
ou une lettre de mission claire (pour un(e) employé(e)  
interne) devra lui être fournie, détaillant ses rôles et res-
ponsabilités (modèle de fiche de poste d’un(e) chargé(e) 
de projet (p.33)). 

 • Inviter officiellement les services administratifs  
 centraux à participer au COPIL 
en tant que membres actifs : ressources humaines,  
services techniques, service communication, pôle santé 
et représentants des étudiants / du personnel. Leur im-
plication assure une coordination efficace et la légitimité 
du projet. 
Pour avoir des informations supplémentaires sur la 
l’organisation de COPIL, vous pouvez consulter la fiche 
6 «  Préparer  » du dispositif Campus sans tabac de 
l’EHESP (p.29).

 • Rechercher des financements  
à travers un appel à projets (AAP), avec par exemple 
l’AAP Fonds de Lutte Contre les Addictions de l’ARS 
Hauts-de-France, ou allouer un budget spécifique dédié 
au lancement et à la mise en œuvre de l’initiative ; tout 
en s’assurant de ressources suffisantes pour les soutenir 
efficacement pour en garantir la réussite.
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CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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> Retour sommaire

ANNEXE FICHE 2 - RÉFLÉCHIR 
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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> Retour sommaire

ANNEXE FICHE 8 - PRÉPARER
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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> Retour sommaire

ANNEXE FICHE 8 - PRÉPARER
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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> Retour sommaire

ANNEXE FICHE 6 - PRÉPARER
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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Le courrier d'engagement

MODÈLE.

NOTRE STRUCTURE S'ENGAGE DANS  
LA DÉMARCHE CAMPUS OU ÉCOLE DE SANTÉ  
SANS TABAC

Docteur(e), Madame, Monsieur,

Nous sommes fiers de vous annoncer que nous engageons notre établissement dans la démarche 
“Campus ou École de Santé Sans Tabac”.

Cette démarche vient répondre à un enjeu majeur de santé publique, porté par ailleurs par une gou-
vernance nationale. L'amélioration de l'accès à la prévention et la prise en charge des conduites à 
risques et/ou addictives fait partie des objectifs de l'orientation numéro 2 du Projet Régional de Santé 
Hauts-de-France 2018-2028.

S’investir dans ce projet, c’est nous offrir l’opportunité de promouvoir une approche globale de la 
santé et agir auprès des étudiant.e.s et du personnel. C’est dans cette optique que nous avons choisi 
de nous lancer dans cette démarche.

Le chantier étant ambitieux, nous sollicitons votre pleine et entière participation pour atteindre cet 
objectif.

La stratégie mise en œuvre se veut bienveillante et collective. Elle se décompose en trois volets :

Le repérage des étudiant.e.s ayant des conduites addictives, afin de les accompagner dans
une réflexion sur leur consommation, de leur faire profiter d’un sevrage temporaire et de
les soutenir vers un arrêt pérenne ;

La sensibilisation aux addictions de tou.te.s les professionnel.le.s et des étudiant.e.s futur.e.s 
prescripteurs.trices 

L’orientation vers le/la professionnel.le compétent.e, qu'il/elle soit en ville ou au sein
de l'établissement.

Travaillons ensemble à cette aventure collective !

La direction
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Fiche de poste d’un(e) chargé(e)  
de projet CESST

MODÈLE.

 Fiche de poste 
 
Chargé(e) de projet  
“Campus ou École de Santé Sans Tabac” (CESST)
Établissement XXX 

Contexte :
L’établissement XXXXX s'engage activement dans une démarche de “Campus ou École de Santé Sans 
Tabac” (CESST). Ce projet vise à créer un environnement sans tabac, renforçant ainsi une politique de 
prévention et de prise en charge du tabagisme, à destination des étudiant.e.s, du personnel et des  
visiteur.se.s. En devenant un CESST, l’établissement XXXXX confirme son rôle central dans la promo-
tion de la santé publique et la lutte contre les addictions, et contribue à la diminution de l’usage du 
tabac dans un lieu accueillant du public.
Ce projet est soutenu par l’Agence Régionale de Santé (ARS) dans le cadre de l’appel à projets régional 
20XX pour le Fonds de lutte contre les addictions liées aux substances psychoactives. Il s’inscrit pour 
une durée de X ans et bénéficie d’un financement dédié pour son déploiement. Pour ce faire, l’établis-
sement recrute un(e) chargé(e) de projet, afin de piloter et coordonner la mise en œuvre du CESST.

Missions principales :
Le/la chargé(e) de projet CESST aura pour mission d’assurer le déploiement opérationnel du projet en 
lien avec la stratégie globale de l’établissement durant toute la durée du projet. 
Ses missions incluront :

   Coordination et pilotage du projet CESST :
• Animer et coordonner la démarche CESST.
• Assurer la gestion du calendrier et des échéances du projet.
• Garantir une cohérence et une articulation entre les différentes actions du projet 
(sensibilisation, formation, dispositifs d'accompagnement).
• Définir et suivre les indicateurs de processus et de résultats du projet.

   Sensibilisation, communication et formation :
• Concevoir des actions de sensibilisation pour les étudiants et le personnel sur les enjeux 
du tabagisme et de son arrêt.
• Développer des supports de communication (affiches, brochures, campagnes
internes) et mettre en place des événements pour promouvoir la démarche CESST.
• Organiser et superviser des formations spécifiques pour le personnel
sur le repérage et l'orientation des fumeurs.
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   Collaboration avec les parties prenantes internes et externes :
• Créer et piloter le comité de pilotage CESST.
• Coordonner les actions avec les services internes de l’établissement
(direction, soins, RH, SSE, ERS, BDE...).
• Travailler en étroite collaboration avec les acteurs locaux pour développer le lien avec le territoire.

   Suivi et évaluation :
• Assurer le suivi du budget et des ressources allouées au projet.
• Produire des rapports réguliers sur l’avancement du projet.

 

   Pérennisation des actions :
• Veiller à la pérennisation des actions et à leur intégration dans les pratiques quotidiennes 
de l’établissement.

 
Compétences requises :

   Expertise en gestion de projet : Capacité à coordonner un projet de santé publique 
sur plusieurs années, avec des compétences en organisation, planification et suivi budgétaire.

  Connaissance des enjeux de santé publique : Bonne compréhension des problématiques 
liées au tabagisme et à la prévention des addictions.

   Aptitudes relationnelles : Excellentes capacités de communication et de travail en équipe,
en lien avec des partenaires variés.

  Compétences en animation et formation : Expérience dans la conception et l’animation 
d’ateliers ou de formations pour différents publics.

   Analyse et évaluation : Capacité à définir des indicateurs de performance et à mesurer 
l’impact des actions mises en œuvre.

 
Profil recherché :

  Diplôme : IDE avec expérience en gestion de projet ou Bac+5 en santé publique, ingénierie  
de la santé, management des établissements de santé, sociaux ou médico-sociaux, EHESP 
ou cursus sciences politiques.

  Expérience : Une expérience préalable dans la gestion de projets de santé publique, 
de promotion de la santé ou de prévention des addictions est un plus.

  Savoir-être : Sens de l'initiative, autonomie, rigueur et capacité à fédérer autour 
d’un projet transversal.

Conditions du poste :

Type de contrat : XXXXX
Durée : X ans
Lieu : XXXXX 
Établissement : XXXXX
Rémunération : XXXXX

Pour candidater

Lettre de motivation et CV à adresser par
mail/voie postale à XXXXX à l’adresse : XXXXX
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Les professionnels  
du campus/école

1. L’information des professionnels 
Le personnel peut également être concerté pour la 
construction et la mise en place du projet. Pour cela, vous 
pouvez utiliser les questionnaires ou entretiens d’état 
des lieux des fiches 3 et 4 « Réfléchir  » du dispositif 
Campus sans tabac de l’EHESP (p.17 et p.45). 
Avant la phase de lancement, il doit être informé de la 
mise en place de la démarche et de ce qu’elle implique, 
notamment dans leurs taches et comportements quo-
tidiens (orientation des étudiants fumeurs, respect des 
zones de tolérance fumeurs...). Pour cela, une bonne  
communication interne est nécessaire et peut passer 
par plusieurs outils  : courrier d’engagement (p.32),  
notices d’information, communications par mail, réunions 
d’équipe...

Au-delà de l’équipe  
de direction,  
l’engagement  
de tous les professionnels  
est nécessaire  
pour pérenniser  
la démarche CESST au sein  
de l’établissement.  
Pour le favoriser, plusieurs  
étapes sont nécessaires :

2. La légitimation des professionnels 
Ils doivent pouvoir se sentir légitimes, pour s’impliquer 
dans sa mise en place à leur échelle. En effet, ils ne 
savent pas forcément comment aborder la consomma-
tion tabagique avec les étudiants qui les sollicitent, ni 
comment les orienter vers les services/structures d’ac-
compagnement à l’arrêt/réduction de tabac. Pour cela, 
la formation de l’ensemble des professionnels est essen-
tielle. La légitimation des prescripteurs de TSN, comme 
les infirmiers, est fondamentale dans la prise en charge.
Néanmoins, tous les professionnels entrant en contact 
avec les étudiants/professionnels peuvent bénéficier de 
formations ou sensibilisations, afin de répondre aux in-
terrogations et orienter au mieux. Pour en savoir plus : 
consulter la partie formation de cette BAO (p.88).

Professionnels prescripteurs :
La loi du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé  
a élargi l'autorisation de prescription de substituts nicotiniques à de
nombreux professionnels de santé : médecins du travail, sages-femmes,
infirmiers, chirurgiens-dentistes et masseurs-kinésithérapeutes.
Il est important de former les professionnels de l’établissement  
qui le peuvent à cette prescription, pour faciliter l’administration 
des traitements pour les usagers. Ces traitements sont remboursés  
à 65% par l’Assurance Maladie et 35% par les mutuelles depuis 
le 1er janvier 2019.
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Le Service de Santé Étudiante (SSE)

Qu’est-ce que le Service de Santé Étudiante (SSE) ?

C’est un service gratuit destiné aux étudiants. Il propose des actions de prévention, de promotion de la santé,  
de diagnostic et de soins.
Encadré par le Code de l’Éducation (articles D.714-20 à D.714-27), son rôle a été renforcé par le Plan national de 
santé des étudiants en 2017. Le décret n°2023-178 du 13 mars 2023 a réformé les services universitaires et inter-uni-
versitaires de santé étudiante, marquant une étape importante dans l’évolution et un renforcement de leurs moyens 
de fonctionnement. Elle constitue un nouvel outil en faveur de la santé et du bien-être des étudiant.e.s.

Depuis la réforme, les missions des SSE ont été intensifiées et étendues à différentes prises en charge :
 • Santé mentale 
 • Santé sexuelle (contraception, dépistage des IST...) 
 • Conduites addictives 
 • Nutrition 
 • Médecine du sport 

Le SSE dans la démarche “Campus et École de Santé Sans Tabac”

Le SSE peut être acteur, facilitateur et moteur dans l’implantation d’une politique de lutte contre le tabagisme. 
Ses actions peuvent se structurer autour de plusieurs axes :

 • Prévention et sensibilisation
- Campagnes d'information sur les effets du tabac, du vapotage, et du cannabis
- Stands et événements, outils ludiques (escape game, quiz...)
- Partenariats avec les associations étudiantes et le BDE

 • Soutien au sevrage tabagique
- Consultations individuelles avec médecin ou infirmier
- Mise à disposition de substituts nicotiniques (remboursés à 100 %)
- Orientation vers Tabac Info Service, un CSAPA ou des professionnels spécialisés

 • Participation à la gouvernance du campus sans tabac
- Élaboration ou appui à la création du projet CESST
- Contribution au diagnostic initial et au suivi des actions
- Réponses à des Appels à Projet pour l’obtention de financements

 • Formation et mobilisation des étudiants/ personnels relais
- Appui aux Étudiants Relais Santé (ERS) et aux ambassadeurs prévention

Pourquoi mobiliser le SSE ?

 • Il est présent durablement sur le campus 
 • Il connaît les publics étudiants et leurs pratiques 
 • Il a un réseau de partenaires santé (CPAM, ARS, CSAPA...) 
 • Il peut faire le lien entre prévention, soin et accompagnement 
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Les étudiants

Pourquoi mobiliser
les étudiants ?

Ils sont une des cibles principales du projet. 
Ils sont un levier essentiel dans la promotion 
des CESST. Leur implication doit donc avoir 
lieu avant et pendant toute la durée du projet,  
en participant à sa construction et à sa mise en 
œuvre.

Avant l’émergence du projet, il est important de se 
concerter avec eux pour sa construction et sa mise 
en place. Pour cela, vous pouvez utiliser des  ques-
tionnaires ou entretiens d’état des lieux avec les 
fiches 3 et 4 « Réfléchir » du dispositif Campus sans 
tabac de l’EHESP (p.17 et p.45), ou organiser des 
forums d’échange. Vous pouvez également inclure  
des représentants des étudiants dans les réunions 
préparatoires et dans les COPIL.

Comment les mobiliser ?

  En recrutant des ambassadeurs : les ambassadeurs du CESST sont des étudiants volontaires souhaitant agir 
pour un établissement sans tabac. Ils peuvent être rémunérés pour les missions accomplies, directement par les 
fonds de l’établissement, ou par ceux de l’Appel à Projets.

Leurs missions :
 • Sensibiliser et informer sur les réglementations et les bienfaits d'un environnement sans tabac 
 • Informer sur les dispositifs d’arrêt proposés au sein du campus/école 
 • Faire un retour au chargé de projet pour améliorer le dispositif 
Retrouvez des informations supplémentaires sur les ambassadeurs fiche 12 « Déployer » du dispositif Campus sans
tabac de l’EHESP (p.38).

  En employant les ERS comme ambassadeurs : l’Étudiant Relais-Santé est un médiateur entre les étudiants et les 
services de santé étudiante, les professionnels de santé et les structures associatives de prévention ou de soins. Son 
rôle est de faciliter leur quotidien en les informant et les accompagnant sur des questions liées à leur santé.

La région Hauts-de-France soutient les établissements d'enseignement supérieur partenaires avec des contrats 
d’ERS. Ces contrats leur permettent de travailler dans leur campus, pour des missions à temps partiel en lien avec le 
SSE (service universitaire de santé étudiante). Ils peuvent être un atout pour le projet. Ils sont formés pour mener 
des actions de prévention et de promotion de la santé sur le campus/école.

La mobilisation des étudiants passe également par de la communication et de l’organisation d’événements comme 
lors du Mois Sans Tabac (Consultez les sections “Communication” et “Mois Sans Tabac” de cette Boîte à Outils).
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CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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Repérage systématique des étudiants

Repérer la consommation tabagique des étudiants est indispensable pour la mise en place de la démarche “Campus 
et École de Santé Sans Tabac”. Ce repérage permet à la fois d'orienter les étudiants fumeurs le souhaitant vers des 
consultations tabacologiques, mais aussi d’évaluer la prévalence tabagique afin d'adapter l’offre de soin et d’évaluer 
l’efficacité des actions menées dans la démarche CESST. Il permet également d'évoquer et d'échanger sur la consom-
mation de tabac des étudiants afin  d'amorcer un questionnement.

Vous trouverez ci-dessous des exemples de questionnaires anonymes repérant la consommation des étudiants et 
donnant une idée de la prévalence tabagique dans la structure. 

  “Campus sans tabac” de l’EHESP (fiche 3 « Réfléchir » du dispositif Campus sans tabac de l’EHESP (p.45))

  Personnalisé pour votre établissement : vous pouvez le créer avec des questions adaptées à votre fonctionne-
ment et à vos étudiants/professionnels. Il pourra être distribué en version papier ou proposé sous forme numérique. 
Certains logiciels gratuits permettent même de générer automatiquement des synthèses (voir l’évaluation de la 
satisfaction - p.165).

Des outils de repérage sont également disponibles pour accompagner les professionnels à l’évaluation de la dépen-
dance des usagers pour l’orientation vers le soin ou l’accompagnement en interne :

  Outil RPIB (HAS/RESPADD)

  Fagerström

  CO Testeur

06.

La mise en place  
d'une démarche CESST

Retrouvez tous ces outils en téléchargement sur notre site internet 
dans la documenthèque à destination des professionnels
programme-sante-tabac-hdf.fr
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ANNEXE OUTILS DE REPÉRAGE
TEST DE FAGERSTRÖM / HAS



P55ANNEXE QUESTIONNAIRES 
TESTEZ VOTRE DÉPENDANCE À LA CIGARETTE / RESPADD - P1
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ANNEXE QUESTIONNAIRES 
TESTEZ VOTRE DÉPENDANCE À LA CIGARETTE / RESPADD - P2



P57ANNEXE OUTILS DE REPÉRAGE  
REPÉRAGE PRÉCOCE ET À L'INTERVENTION BRÈVE / HAS - P1
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ANNEXE OUTILS DE REPÉRAGE  
REPÉRAGE PRÉCOCE ET À L'INTERVENTION BRÈVE / HAS - P2



P59ANNEXE AFFICHE   
REPÉRER LA CONSOMMATION  
DE TABAC ET ADAPTER SON INTERVENTION / RESPADD

C
o

m
m

u
n

ic
a

ti
o

n

02 

M
é

th
o

d
e

 p
ro

je
t 

e
t 

é
v

a
lu

a
ti

o
n

03 

FA
Q

 e
t 

R
e

ss
o

u
rc

e
s

04 

La
 S

tr
a

té
g

ie
 C

E
S

S
T

01 



P60

L'utilisation du CO-Testeur

Lorsqu’une personne fume, une partie de l’oxygène dans le sang est remplacée par du monoxyde de carbone. 
La mesure du CO testeur est un instrument motivationnel pour aider le fumeur.euse à diminuer,  
et idéalement à arrêter la consommation du tabac. Le lecteur de monoxyde de carbone affiche le niveau  
de CO du fumeur.euse qui a soufflé en PPM (= particules de CO par millions de particules d'air).  
La valeur mesurée dépend de la quantité de cigarettes fumées, de la manière de fumer
(inhalation profonde ou superficielle) et du délai entre la dernière cigarette et le test. 
 
Effectuer cette mesure dans le suivi du sevrage présente un réel intérêt.  
Sa répétition entretient la motivation du fumeur sur la voie de l'arrêt.
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 PROCÉDURE D'UTILISATION 

 ANALYSE DES RÉSULTATS 

1. S'assurer que la personne n'a pas fumé depuis au moins 10 min et jusqu'à 50 min.
2. Insérer un embout cartonné à usage unique sur l'embout en plastique du Testeur CO.
3. Mettre en marche en sélectionnant CO-PPM.
4. Dès que l'appareil émet un signal sonore et que l'écran affiche "20",  
dites au patient d'inspirer profondément et de garder son souffle (rester en apnée).  
Si le sujet ne peut pas durant 20 secondes, le faire durant 10 secondes.
5. Lorsque l'écran affiche : « 0 », le patient doit souffler lentement et profondément 
dans l'embout cartonné, lèvres bien autour du carton jusqu'à l'apparition du témoin 
lumineux. 
6. Le résultat s'affiche sur l'écran.

CO TESTEUR ppm INTERPRÉTATIONS DES RÉSULTATS 
(En fonction du délai  

de la dernière cigarette)

0-2 ppm Sujet non exposé au CO

3-10 ppm
intoxication  
significative

Prise de quelques cigarettes dans les dernières heures. 
Exposition au tabagisme passif notable.

Pollution urbaine. 
Correspond à une consommation 

de moins de 10 cigarettes/jour. 
Risque d'hypoxie fœtale

10-20 ppm
intoxication  
importante

Tabagisme actif avéré. 
Fumeur de 10 cigarettes/jour avec tabagisme récent.

Risque d'hypoxie fœtale importante

21-50 ppm
intoxication 

très importante

Fumeur de plus de 20 cigarettes/jour, de cannabis,  
de chicha, de gros cigares ou de pipes. 

35 ppm, niveau de déclenchement des alarmes à pollution 
dans les parkings.

Risque d'hypoxie fœtale très importante

> 50 ppm
intoxication majeure

Diminution de l'attention, céphalées. 
Risque d'intoxication aiguë : troubles neurologiques

Adapté du document RSN - utilisation du CO testeur - Mai 2015 coordination@reseau-naissance.fr

 Toujours penser au cannabis qui majore le testeur CO
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 ANALYSE DU CO DANS L'AIR EXPIRÉ 

45 et plus

41 - 45

36 -40

26 -30

20 - 25

19

18

17

16

15

14

13

12

11

10

9

8

7

6

5

4

3

2

1

CO TESTEUR ppm

Tabagisme
très important

Tabagisme
important

Tabagisme
actif 

ou 
passif important
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Mise en place d’un protocole de prise 
en charge/d’orientation des étudiants

Une fois le repérage réalisé, si l’étudiant exprime l’envie d’entamer une démarche de réduction de sa consommation 
ou de sevrage, il conviendra de l’orienter vers une prise en charge adaptée. Pour cela plusieurs options existent :

Une orientation vers une prise en charge externe à la structure :

  CAARUD

  CJC

  CSAPA

  EPSM

  Hôpital, service d’addictologie

  Lien avec le médecin traitant

  Professionnels prescripteurs : médecin, IDE, sage-femme, kiné...

  Tabacologue

Une prise en charge interne à la structure

En se basant sur un professionnel de santé ou le SSE, la mise en place d’une consultation initiale suivant le re-
pérage (cf outils précédents) est un atout majeur dans la mise en place de la démarche CESST. Étoffer l’offre 
en proposant de la télé-consultation ou des consultations avec un tabacologue sur site peut être un plus.  
La consultation initiale doit être poursuivie par des consultations de suivi (en interne ou en externe) à l’aide des outils 
suivants :

 Étapes 3 et 4 du RPIB

 Entretien motivationnel

 Les Traitements de Substitution Nicotinique

 La Vape

 Orienter vers les TCC (Thérapies Cognitivo-Comportementales)

À ne pas oublier lors du suivi

 Il est essentiel de s’adapter. Il faut considérer l’entièreté de la situation de l’étudiant (pathologie éventuelle,  
motivation, parcours de vie, etc.) pour co-construire son parcours de réduction de consommation ou de sevrage 
(quels outils ?, quelles formes de traitement de substitution ? etc.)

 Avoir une réelle durabilité du suivi. La consultation initiale est un bon point de départ pour initier la diminution 
ou le sevrage mais elle n’est pas suffisante. Pour maximiser les chances de réussite il est important d’accompagner 
sur un temps long, soit en interne à travers plusieurs consultations régulières, soit en externe avec des acteurs locaux 
mentionnés plus haut ou en lien avec le médecin traitant.

En soutient aux consultations, des groupes de parole peuvent être instaurés entre pairs.
Ils facilitent les échanges, et sensibilisent . Des ateliers de gestion du stress, de sophrologie, d’aromathérapie, 
d’hypnose et autres peuvent également être envisagés.

L’information et la sensibilisation passent aussi par de la documentation en libre accès dans les espaces communs 
(cf partie ressources pour trouver la documentation spécifique).
Elle sera utile lors de forum ou stand à usage tout public du campus/école.
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ANNEXE FICHE 11 - DÉPLOYER
CAMPUS SANS TABAC / EHESP



P65ANNEXE FICHE 11 - DÉPLOYER 
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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ANNEXE GUIDE DE L'INTERVENANT 
REPÉRER LA CONSOMMATION DE TABAC  

ET ADAPTER SON INTERVENTION / RESPADD



P67ANNEXE GUIDE DE L'INTERVENANT 
REPÉRER LA CONSOMMATION DE TABAC  
ET ADAPTER SON INTERVENTION / RESPADD
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ANNEXE GUIDE DE L'INTERVENANT 
REPÉRER LA CONSOMMATION DE TABAC  

ET ADAPTER SON INTERVENTION / RESPADD
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REPÉRER LA CONSOMMATION DE TABAC  
ET ADAPTER SON INTERVENTION / RESPADD
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ANNEXE AFFICHE  
L'ENTRETIEN MOTIVATIONNEL / RESPADD
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Évaluer la motivation du fumeur 
à l’arrêt pour l’orienter

Le motivamètre

Le motivamètre permet de mesurer  
la motivation du fumeur à arrêter de fumer, 
en utilisant une échelle de notation  
comprise entre 1 et 10. 
 
Il invite le fumeur à réfléchir  
sur sa consommation et sur la place  
qu'occupe le tabac dans son quotidien.

Outil disponible auprès 
de Hauts-de-France Addictions.

5

4 6

Ma motivation à
arrêter de fumer

J’en suis là
aujourd’hui
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Les aides au sevrage

  LES TRAITEMENTS DE SUBSTITUTION NICOTINIQUE 

LE PATCH OU DISPOSITIF TRANSDERMIQUE 
Il délivre une quantité contrôlée de nicotine par voie transdermique à partir de 30 minutes.  
Le plateau de nicotine est délivré dès 2 heures de pose. Selon la version et les habitudes de consommation, 
il a une durée d’action de 16 ou 24 heures. Il doit être posé sur une peau propre, glabre et changé
quotidiennement. Il faut varier le site d’application quotidiennement.

LES PASTILLES À SUCER
Elles ont l’avantage de délivrer l’intégralité de la nicotine par simple contact avec la muqueuse buccale
et sans nécessité de mastication. Il ne faut ni les croquer, ni les avaler.

LES GOMMES À MÂCHER
L’absorption de la nicotine se fait par la muqueuse buccale de façon régulière. Il faut les mâcher une fois
puis les garder contre la joue. Il y a une déperdition de moitié de la dose délivrée et elles peuvent ne pas
être adaptées aux porteurs de prothèses dentaires.

LE SPRAY BUCCAL 
Il délivre rapidement la dose de nicotine par pulvérisation directement sur les muqueuses buccales
(intérieur de la joue et non au fond de la gorge).

 LES AUTRES TRAITEMENTS 

MÉDICAMENTEUX
La Varénicline (Champix®) diminue les signes de manque physique et atténue la sensation de plaisir  
quand la personne fume. Il peut y avoir des effets secondaires et elle ne peut être prescrite que par un médecin.
Le Bupropion n’est pas remboursé par la Sécurité Sociale (Zyban®).

LES THÉRAPIES COGNITIVO-COMPORTEMENTALES (TCC) 
Elles reposent sur l’apprentissage et l'analyse des pensées pour acquérir ou modifier des comportements.  
Elles sont centrées sur les problèmes actuels (ici et maintenant) du patient.

 LA VAPE 
 
Le HCSP* souligne que les connaissances fondées sur les preuves sont insuffisantes pour proposer la vape  
comme aide au sevrage tabagique dans la prise en charge des fumeurs par les professionnels de santé.
Pour accompagner un fumeur dans une démarche de sevrage tabagique, la HAS préconise en premier recours 
l'utilisation des traitements de substitution nicotinique, ayant prouvé leur efficacité.
Le HCSP conclut que les preuves sur l’utilisation de la vape, y compris chez les femmes enceintes, sont insuffisantes,  
et la balance des bénéfices-risques ne peut pas être déterminée. Pour les usagers à forte dépendance nicotinique, 
pour les usagers les plus vulnérables qui n'accèdent pas aux traitements ou qui n'en souhaitent pas, la vape peut 
être utilisée en seconde intention ou en soutien aux traitements validés (TSN).
Elle n'amène pas de combustion, donc pas de production de dioxyde de carbone.
Les substances toxiques contenues dans la vape sont beaucoup moins nombreuses que dans la fumée du tabac.
Elle doit être à usage personnel pour éviter les risques infectieux.
Le propylène glycol asséchant les muqueuses, il est nécessaire de bien s'hydrater en buvant de l'eau.

HCSP : Haut Conseil de Santé Publique. Avis rendu, date de document : 26/11/2021. Date de mise en ligne : 04/01/2022
*Avis relatif aux bénéfices-risques de la cigarette électronique pour la population générale, Haut Conseil de la santé publique (HCSP), 2016-02-22, 26pe HCSP



P73ANNEXE AFFICHE 
ARRÊTER DE FUMER / HAUTS-DE-FRANCE ADDICTIONS
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ANNEXE SUPPORT 
PRESCRIPTION DE SUBSTITUTS NICOTINIQUES  

/ HAUTS-DE-FRANCE ADDICTIONS - P1



P75ANNEXE SUPPORT 
PRESCRIPTION DE SUBSTITUTS NICOTINIQUES  
/ HAUTS-DE-FRANCE ADDICTIONS - P2
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ANNEXE SUPPORT 
PRESCRIPTION DE SUBSTITUTS NICOTINIQUES  

/ HAUTS-DE-FRANCE ADDICTIONS - P3



P77ANNEXE SUPPORT 
PRESCRIPTION DE SUBSTITUTS NICOTINIQUES  
/ HAUTS-DE-FRANCE ADDICTIONS - P4
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ANNEXE SUPPORT 
PRESCRIPTION DE SUBSTITUTS NICOTINIQUES  

/ HAUTS-DE-FRANCE ADDICTIONS - P5



P79ANNEXE CARTELETTE 
DOSAGE ET ÉVALUATION DE L'EFFICACITÉ DU TRAITEMENT 
/ HAUTS-DE-FRANCE ADDICTIONS
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ANNEXE PLAQUETTE - LA VAPE - LA C-E  
/ HAUTS-DE-FRANCE ADDICTIONS - RECTO



P81ANNEXE PLAQUETTE - LA VAPE - LA C-E  
/ HAUTS-DE-FRANCE ADDICTIONS - VERSO
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ANNEXE SUPPORT  
SERVICE DES BONNES PRATIQUES PROFESSIONNELLES  

/ HAS - P49



P83ANNEXE SUPPORT  
SERVICE DES BONNES PRATIQUES PROFESSIONNELLES  
/ HAS - P50
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Mise en place d’un repérage systématique  
des professionnels

Le repérage de la consommation tabagique des professionnels est une étape clé de la mise en place de la  
démarche CESST. Il permet à la fois de pouvoir orienter les professionnels fumeurs qui le souhaitent vers des 
consultations tabacologiques mais aussi d’évaluer la prévalence tabagique au sein des employés de la structure 
pour adapter l’offre de soin et évaluer l’efficacité des actions menées dans le cadre de la démarche CESST.

Vous pouvez repérer l’usage tabagique à travers des questionnaires anonymes  
afin d’avoir une idée de sa prévalence au sein de votre structure.  
Plusieurs options s’offrent à vous :

 SERVICES DE PRÉVENTION ET SANTÉ AU TRAVAIL  
Médecins et infirmier(e)s de la médecine du travail pour-
ront repérer et sensibiliser le personnel fumeur sur les 
conséquences du tabagisme.

 QUESTIONNAIRE PROPOSÉ PAR LA MISSION D’APPUI  
(voir pages suivantes)

 QUESTIONNAIRE PERSONNALISÉ 
 POUR VOTRE STRUCTURE   
Création d’un questionnaire avec des questions adaptées 
au fonctionnement de votre structure et à votre personnel.  
Il peut être distribué en format papier (avec les fiches  
de paye par exemple) ou en format numérique, certains 
logiciels gratuits vous permettant même de générer  
automatiquement des synthèses.  
(voir l’évaluation de la satisfaction - p.165).

Des outils de repérage existent pour accompagner les professionnels à l’évaluation
de la dépendance de leurs collègues, pour ensuite mieux orienter vers le soin 
ou vers un accompagnement en interne :

   Outil RPIB (HAS/RESPADD)

   Fagerström

   CO Testeur

@ Pour commander les outils, merci de vous adresser à Hauts-de-France Addictions
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Questionnaire Campus/École de Santé  
Sans Tabac à destination des professionnels

MODÈLE.

Quelle position occupez-vous  
au sein de l'établissement ?

 Enseignant
 Enseignant chercheur
 Personnel administratif
 Personnel technique
 Autre 

Êtes-vous ?
 Une femme
 Un homme
 Non spécifié

Quel âge avez-vous ?
 20-30 ans 
 31-40 ans
 41-50 ans
 51-60 ans
 61-70 ans

Fumez-vous actuellement ?
 Oui, tous les jours
 Oui, occasionnellement
 Non

Si oui, combien de cigarettes par jour 
en moyenne ?

 Moins de 10
 De 11 à 20
 De 21 à 30
 Plus de 30

Si oui, que fumez-vous  
(plusieurs réponses possibles) ?

 Du tabac à rouler
 Du tabac tubé
 Des cigarettes « classiques » manufacturées
 Des cigarillos
 Des cigares

 Du narguilé (chicha)
 La cigarette électronique (ou vapoteuse)  

sans nicotine
 La cigarette électronique (ou vapoteuse)  

avec nicotine

Si non, avez-vous déjà fumé ?
 Oui mais j'ai arrêté il y a moins d'un an
 Oui mais j'ai arrêté il y a plus d'un an
 Non

Avez-vous connaissance de la démarche 
Campus/École de Santé Sans Tabac 
au sein de l'établissement ?

 Oui
 Non

Vous sentez-vous concerné  
par la prise en charge des étudiants  
et des professionnels fumeurs ?

 Oui
 Non

Participez-vous à la prise en charge des 
étudiants et des professionnels fumeurs ?

 Oui
 Non

Savez-vous qu’il existe un service d’aide à 
l’arrêt du tabac dans votre établissement ?

 Oui
 Non

Avez-vous déjà utilisé ce service ?
 Oui
 Non
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Si non et que vous êtes fumeur,  
seriez-vous intéressé(e) par une aide 
à l'arrêt du tabac ?

 Oui
 Non

Avez-vous l’impression  
que beaucoup de gens  
dans l'établissement fument ?

 Oui
 Non
 Je ne sais pas

Voyez-vous des personnes fumer ou 
vapoter à l’intérieur des bâtiments ?

 Oui
 Non
 Je ne sais pas

Êtes-vous exposé(e)  
à la fumée secondaire du tabac  
sur votre lieu de travail ?

 Oui tous les jours
 Oui toutes les semaines
 Rarement
 Jamais

Est-ce que cela vous gêne ?
 Oui
 Non
 Je ne sais pas

Voyez-vous des mégots  
de cigarettes par terre ?

 Oui tous les jours
 Oui toutes les semaines
 Rarement
 Jamais

Est-ce que cela vous gêne ?
 Oui
 Non
 Je ne sais pas

Êtes-vous d'accord avec l'interdiction 
de fumer hors des zones de tolérance 
mise en place dans l'établissement ?

 Oui totalement
 Oui plutôt
 Non pas vraiment
 Non pas du tout

Si non, pourquoi ?

Trouvez-vous que cette interdiction  
est respectée ?

 Oui totalement
 Oui plutôt
 Non pas vraiment
 Non pas du tout

Avez-vous des retours/remarques 
concernant le projet Campus/École  
de Santé Sans Tabac ?
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Notions à ne pas oublier 
pour le suivi 
des professionnels 

   Il est essentiel d’adapter la prise en charge à chaque 
personne, en tenant compte de ses motivations, de son
parcours de vie et de ses contraintes, afin de construire 
un parcours personnalisé de réduction de la consomma-
tion ou de sevrage (quels outils utiliser ? quelle forme de
traitements de substitution ? etc.).

   Avoir une réelle durabilité du suivi. La consultation 
initiale est le point de départ du parcours de diminution 
ou de sevrage mais elle ne suffit pas. Pour augmenter les
chances de réussite il faut accompagner le professionnel ; 
en interne par des consultations régulières ; en externe 
avec des acteurs locaux mentionnés plus haut ou en lien 
avec le médecin traitant ou les services de prévention et
santé au travail.

En plus des consultations, des ateliers de gestion du 
stress, de sophrologie, d’aromathérapie, d’hypnose et 
autres peuvent être un support supplémentaire dans 
une démarche de réduction ou de sevrage. Attention ces
moyens d’aide alternatifs ne sont pas recommandés 
comme traitement à part entière par la HAS pour un  
sevrage tabagique.

Pour informer et sensibiliser les professionnels il est 
indispensable de proposer de la documentation spéci-
fique dans les espaces communs (cf partie ressources 
pour trouver de la documentation)

Mise en place d’un protocole  
de prise en charge des professionnels

Le repérage du professionnel étant réalisé, s’il exprime 
une envie d’entamer une démarche de réduction de sa 
consommation ou de sevrage, il convient de l’orienter 
vers une prise en charge adaptée.
Pour cela plusieurs options s’offrent à la structure:

Prise en charge externe  
à la structure ou adressage 

   CSAPA

   Service hospitalier d’addictologie

   Professionnel (médecin, tabacologue, 
IDE, sage-femme, ...)

   Lien avec le médecin traitant

   Lien avec les services de prévention
et santé au travail

Prise en charge interne 

La mise en place d’une consultation initiale sur site et 
gratuite  à la suite du repérage est un atout majeur 
dans la mise en place de la démarche CESST. Proposer 
de la télé-consultation pour toucher plus d'usagers est  
également un plus. Cette consultation initiale doit être 
poursuivie par des consultations de suivi (en interne ou 
en externe), notamment à l’aide des outils mentionnés 
plus haut.

   Il est important que ces consultations soient 
gratuites et si possible sur le temps de travail pour  
les rendre attractives.

   Offrir la substitution nicotinique en délivrance 
directe au personnel afin d'éviter les ruptures 
de parcours
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Formations disponibles  
pour les étudiants et le personnel

La formation et la sensibilisation du personnel sont im-
portantes pour la mise en place de la démarche CESST. 
En effet, il est important que tous les professionnels 
puissent adapter leur discours auprès des étudiants 
fumeurs afin de les orienter vers le dispositif d’accom-
pagnement établi. La formation peut être adaptée en 
fonction des besoins et de leur rôle.

Idées de formations 
disponibles

Il est utile de former tout le personnel de l’établis-
sement, notamment ceux qui ont en charge l’accueil  
et qui sont en contact direct avec les étudiants.  
Cela permet de les rassurer sur leur intervention en fa-
vorisant la création d’une culture commune.

   RPIB (Repérage Précoce et Intervention Brève) 
sous forme de MOOC ou en session

   Idées reçues sur le tabac

   Connecter, motiver, informer en tabacologie 

Actions de formation  
socle en tabacologie  
pour les professionnels
de santé

Pour les professionnels aptes à prescrire des TSN, les for-
mations suivantes peuvent leur apporter les bases et leur 
permettre de réaliser des consultations d’addictologie 
et de tabacologie en interne.

   RPIB + formateur relais RPIB

   Entretien Motivationnel

   Substitution Nicotinique

   Thérapies Cognitivo-comportementales
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Organismes de formation en région et leurs catalogues  :

Intégration d’interventions sur le tabac 
et la santé dans les enseignements 
 
L’intégration de contenus pédagogiques dédiés au tabac et à la santé, sous forme de cours et/ou de conférences, 
permet de sensibiliser les étudiants aux risques liés à la consommation de tabac, aux bénéfices de l’arrêt, à l’intérêt 
des environnements sans tabac et à l’importance du recours à un accompagnement adapté. Ces interventions ont 
vocation à s’inscrire durablement dans les programmes de formation et, dans la mesure du possible, à être renouvelées 
chaque année. Elles contribuent également à renforcer l’acceptabilité et l’appropriation de la démarche Campus ou 
École de Santé Sans Tabac.

À titre d’exemple, le RESPADD, dans le cadre de la démarche École de Santé Sans Tabac, recommande d’intégrer au 
projet pédagogique un enseignement sur le repérage précoce et l’intervention brève à destination des futurs pro-
fessionnels prescripteurs. De plus, les étudiants futurs prescripteurs peuvent aussi être formés à la prescription des 
TSN dans l’optique d’un accompagnement des fumeurs dans leurs pratiques professionnelles. Des contenus peuvent 
également être proposés dans tout type de formation, en s’adaptant aux publics concernés, en abordant, par 
exemple, des thématiques telles que la prévention, la fiscalité ou encore le marketing du tabac.

hautsdefrance-addictions.org/88/modalites-etinformations-pratiques

pasteur-lille.fr/expertises/formations

portail.federationaddiction.fr/formations-nationales

addictions-france.org/formation

Association Addictions France

Fédération Addiction

Hauts-de-France Addictions

Institut Pasteur de Lille
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https://hautsdefrance-addictions.org/88/modalites-etinformations-pratiques
http://hautsdefrance-addictions.org/88/modalites-etinformations-pratiques
https://pasteur-lille.fr/expertises/formations/
http://pasteur-lille.fr/expertises/formations
https://portail.federationaddiction.fr/formations-nationales
http://portail.federationaddiction.fr/formations-nationales
http://addictions-france.org/formation
https://hautsdefrance-addictions.org/88/modalites-etinformations-pratiques
https://pasteur-lille.fr/expertises/formations/
https://portail.federationaddiction.fr/formations-nationales
https://addictions-france.org/formation/
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Université
Lille

Université
Lille

Université
Amiens - GRAP

Formations diplômantes

D.U en addictologie D.I.U tabacologie  
et aide au sevrage  
tabagique

D.U hypnose clinique

Objectifs
Acquérir les connaissances théoriques  
et pratiques et développer les compé-
tences nécessaires dans le dispositif  
spécialisé en addictologie.

  
1 an

Objectifs
Former les professionnels de santé  
à la prise en charge du tabagisme qui 
interviendront pour l'information,  
la prévention et le traitement des différents 
publics, avec une attention particulière 
aux personnes plus fragiles : femmes en-
ceintes, adolescents, personnes précaires, 
personnes atteintes de comorbidités 
somatiques ou neuropsychiatriques.

  
1 an

Objectifs
Acquérir les connaissances nécessaires 
à une pratique éthique de l’hypnose 
médicale dans le cadre de son exercice 
de soins initial.

  
1 an

Université
Paris -Saclay

Université 
Reims
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https://ufr3s.univ-lille.fr/formation-continue/medecine/du-hypnose-clinique
https://ufr3s.univ-lille.fr/formation-continue/medecine/du-soins-infirmiers-addictologie
https://grap.u-picardie.fr/daddictologie
https://ufr3s.univ-lille.fr/formation-continue/medecine/du-soins-infirmiers-addictologie
https://ufr3s.univ-lille.fr/formation-continue/medecine/du-hypnose-clinique
https://grap.u-picardie.fr/daddictologie
https://www.medecine.universite-paris-saclay.fr/formations/formation-continue/les-diplomes-duniversite-du-et-diu/diu-tabacologie-et-aide-au-sevrage-tabagique
https://www.univ-reims.fr/formation/catalogue-de-formation/diplome-inter-universitaire-tabacologie-et-aide-au-sevrage-tabagique,23515,38949.html?args=R9qFsCnMmKDtxCa17YTDkHVqaqbfYRXwwTnCVt2witCDUIiVoUdkeMDp%2AXGEGm2SMIhvMbuZ3_kOrRxvJlk6dOorIryuNioRCyFFyPAvhl9tCdwYdtHRrwAvNC1tDg_H&formation_id=269
https://www.medecine.universite-paris-saclay.fr/formations/formation-continue/les-diplomes-duniversite-du-et-diu/diu-tabacologie-et-aide-au-sevrage-tabagique
https://www.univ-reims.fr/formation/catalogue-de-formation/diplome-inter-universitaire-tabacologie-et-aide-au-sevrage-tabagique,23515,38949.html?args=R9qFsCnMmKDtxCa17YTDkHVqaqbfYRXwwTnCVt2witCDUIiVoUdkeMDp%2AXGEGm2SMIhvMbuZ3_kOrRxvJlk6dOorIryuNioRCyFFyPAvhl9tCdwYdtHRrwAvNC1tDg_H&formation_id=269
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Actions de formation  
et de sensibilisation en ligne

Type 
de formation Créée par Durée Ouverte  

à tous Prix Disponible 
sur

RPIB RESPADD 4h
Uniquement 

professionnels 
prescripteurs

Gratuit
sur  

inscription

formation@
respadd.org

RPIB Grand Est
Addictions

40min Oui Gratuit

Formation  
au sevrage 
tabagique

Université
de Lorraine

Uniquement 
professionnels 
prescripteurs

Gratuit

MOOC
Comprendre

les addictions

Université 
Paris Saclay

12h sur 6 sem. 
(2h/sem. en 
autonomie)

Réparties sur  
une disponibilité 
des cours et des 

enseignants

Oui
Gratuit

sur  
inscription

MOOC
Tabac : 

arrêtez quand 
vous voulez

Société  
Francophone 

de 
Tabacologie

12h sur 7 sem. 
(2h/sem. en 
autonomie)

Réparties sur  
une disponibilité 
des cours et des 

enseignants

Oui
Gratuit

sur  
inscription

@

Voir aussi les replays de webinaires sur YouTube

Pour compléter les formations vous pouvez consulter des replays  
de webinaire de formation en ligne.

 Repérage précoce intervention brève RPIB
Dr Thierry Ventre, CRES PACA
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mailto:formation@respadd.org
mailto:formation@respadd.org
 https://www.respadd.org/formations-du-respadd/formations-rpib-tabac/
https://grand-est-addictions.didask.com/courses/le-reperage-precoce-et-lintervention-breve-rpib-1
https://grand-est-addictions.didask.com/courses/le-reperage-precoce-et-lintervention-breve-rpib-1
https://www.fun-mooc.fr/fr/cours/comprendre-les-addictions/
https://www.pns-mooc.com/fr/mooc/18/presentation
https://www.youtube.com/watch?v=jqw3MlPeJ38
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Interdiction de fumer  
et respect de la démarche CESST

La mise en œuvre de l’interdiction de fumer constitue un pilier 
central de la démarche Campus ou École de Santé Sans Tabac. 
Pour être effective et comprise par l’ensemble de la communau-
té, elle doit être formalisée par son inscription dans le règlement 
intérieur, sous la responsabilité de la direction de l’établissement. 
Pour avoir des informations supplémentaires sur le contenu de la 
politique, vous pouvez consulter la fiche 8 « Préparer » du dispo-
sitif Campus sans tabac de l’EHESP (p.25).

L’application de l’interdiction de fumer dans tout ou partie des espaces 
extérieurs est facilitée par plusieurs actions à mettre en place :

 L’identification claire du campus ou de l’école de santé comme engagé 
dans la démarche Campus ou École de Santé Sans Tabac ;

 La délimitation explicite des espaces concernés par l’interdiction, en privilégiant des zones aux limites lisibles  
et compréhensibles par tous ;

 La définition et l’aménagement de zones extérieures spécifiques où le tabagisme pourrait être autorisé (abris, 
cendriers), situées à distance des bâtiments, des portes, des fenêtres, des systèmes d’aération et des accès ; 

 L’installation d’une signalétique adaptée, visible et cohérente sur l’ensemble du site.
Plus d’information dans la partie suivante « Aménagement extérieur et signalétique ».

Le vapotage peut également être intégré. Il peut faire l’objet d’une réglementation identique à celle du tabac ou d’un
cadre spécifique, défini par l’établissement en fonction de ses objectifs de santé et de prévention.

Un des enjeux majeurs dans la pérennisation de la stratégie est le respect de cette interdiction. Elle repose avant tout 
sur une approche pédagogique et collective, fondée sur l’information et la sensibilisation. Il convient de privilégier 
le dialogue et l’accompagnement des usagers, en particulier des fumeurs, en les orientant vers les dispositifs d’aide 
à l’arrêt disponibles.

La mobilisation de relais au sein de l’établissement d’enseignement supérieur (personnels, étudiants, ambassadeurs
tabac) peut contribuer à rappeler les règles, expliquer la démarche et favoriser son acceptation. Le recours à des 
sanctions doit rester proportionné et s’inscrire en dernier recours, dans un cadre clairement défini par le règlement 
intérieur avec la mise en place d’un protocole de gestion des situations de non respect. Pour plus d’information sur 
ce qui a pu être mis en place au sein de l’EHESP, vous pouvez consulter la fiche 13 « Pérenniser » du dispositif  
Campus sans tabac de l’EHESP (p.103).
 
Enfin, un suivi régulier de la mise en œuvre et du respect de l’interdiction permet d’ajuster les actions, d’identifier les 
difficultés rencontrées et de renforcer durablement l’adhésion dans la démarche pour l’ensemble des usagers.
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Aménagement extérieur et signalétique

L’aménagement des espaces extérieurs et la mise en place d’une signalétique adaptée constituent des leviers es-
sentiels de la stratégie Campus et École de Santé Sans Tabac. Ils participent activement à la dénormalisation du 
tabac et contribuent à la réduction de l’exposition au tabagisme passif et ultrapassif pour l’ensemble des usagers. 
Une signalétique visible, claire et agréable renforce la lisibilité de la démarche et favorise le respect des règles. 

La mise en œuvre de ces aménagements nécessite, en amont, la réalisation d’un diagnostic ou «  scan 
environnemental », afin d’identifier les habitudes tabagiques des usagers et d’optimiser l’implantation des zones de 
tolérance et de la signalétique. À ce titre, vous pouvez vous appuyer sur la fiche 5 « Réfléchir » du dispositif Campus 
sans tabac de l’EHESP (p.94).

Plusieurs adaptations du site pourront ensuite être envisagées, notamment :

 Le retrait de l’ensemble des cendriers situés aux entrées des bâtiments et à proximité immédiate de ceux-ci ;

 L’installation de nouveaux cendriers au sein de zones de tolérance clairement identifiées, positionnées à distance
des bâtiments, des portes, des fenêtres et des systèmes d’aération, ou en périphérie du site ;

 La création de zones de tolérance pouvant prendre différentes formes : abris fumeurs, marquage au sol ou
signalisation autour ou à proximité d’un cendrier.
Ces aménagements peuvent faire l’objet d’un financement dans le cadre de l’appel à projets du Fonds de Lutte 
Contre les Addictions de l’ARS Hauts-de-France (abris fumeurs et cendriers).

Une fois les aménagements réalisés, la mise en place d’une signalétique claire et cohérente est indispensable pour 
orienter l’ensemble des usagers (étudiants, personnels et visiteurs) vers les zones de tolérance et rappeler les es-
paces sans tabac. Pour vous aider, vous pouvez consulter la fiche 9 « Préparer » du dispositif Campus sans tabac de
l’EHESP (p.100).

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter  
le dossier réalisé par Contre-Feu, l'alliance  
contre l'industrie du tabac
“Les produits du tabac et de la nicotine : 
des bombes écotoxiques pour notre planète"

Soyez vigilants
Certaines entreprises promettent l’installation de cendriers dits “écologiques”  
à la location avec un service de ramassage régulier. Les mégots de cigarette 
sont des déchets non recyclables, notamment à cause des substances toxiques  
qu’ils contiennent. Ces entreprises vous proposent une solution temporaire  
et non pérenne (étant donné que c’est une location et non une installation fixe)  
alors que la promesse de recyclage est actuellement irréalisable. 
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Financement de la démarche CESST

Le déploiement du Campus ou École de Santé Sans Tabac nécessite un investissement financier pour soutenir les 
différentes actions nécessaires à son déploiement et à sa pérennité. Il peut provenir d’AAP, avec par exemple l’AAP 
Fonds de Lutte Contre les Addictions de l’ARS Hauts-de-France, ou d’un budget interne spécifique dédié à la mise 
en œuvre de la démarche. Le montant peut varier selon la taille du lieu d’enseignement, le nombre d’étudiants et 
l’ampleur des actions envisagées.
 
Les dépenses à prévoir pourront inclure :

 Pilotage du projet : il est possible de nommer un(e) chargé(e) de projet dédié(e), soit via un recrutement  
spécifique, soit par une décharge horaire d’un employé déjà en poste.

 Communication et sensibilisation : affiches, flyers, campagnes numériques, vitrophanie, animations,
événements, etc.

 Etudiants ambassadeurs tabac : recrutement d’étudiants volontaires pour relayer les messages de prévention
et accompagner les actions sur le terrain.

 Aménagement et signalétique : Abri fumeur, marquage au sol, panneaux et supports d’information  
sur le terrain, etc.

 Prise en charge des étudiants et du personnel : intervention d’une infirmière ou d’un professionnel de santé
sur site pour proposer des conseils, un suivi ou un accompagnement en lien avec le sevrage tabagique.

 Formations et accompagnement : sessions pour le personnel et les étudiants afin de sensibiliser et informer,
promouvoir et maintenir la démarche.

 Suivi et évaluation : outils et ressources pour mesurer l’impact de la démarche et ajuster les actions.

Ces éléments doivent être réfléchi dès l’écriture du projet afin d’assurer des ressources suffisantes pour soutenir  
efficacement les actions que vous souhaitez mettre en place et pour en garantir la réussite et la bonne mise en œuvre 
de la stratégie.

Pour avoir des informations supplémentaires sur le budget à prévoir, vous pouvez consulter l’exemple d’« Estimation
du financement de la démarche » (p.106) et la fiche 7 « Préparer » du dispositif Campus sans tabac de l’EHESP 
(p.107).
 

L’appel à projet Fonds de Lutte Contre les Addictions

En région, afin de faciliter la mise en œuvre de ce projet, l’Agence Régionale de Santé (ARS) Hauts-de-France  
propose, depuis plusieurs années, un soutien financier dédié au déploiement de la démarche Campus et École de 
Santé Sans Tabac.
Cette aide peut être obtenue dans le cadre de l’un des axes de l’appel à projets du “Fonds de Lutte Contre les Addic-
tions” si le projet est sélectionné.

La
 S

tr
a

té
g

ie
 C

E
S

S
T

01 

C
o

m
m

u
n

ic
a

ti
o

n

02 

M
é

th
o

d
e

 p
ro

je
t 

e
t 

é
v

a
lu

a
ti

o
n

03 

FA
Q

 e
t 

R
e

ss
o

u
rc

e
s

04 



P106

Estimation du financement de la démarche

Poste de dépense Remarques

Ressources humaines (Toutes charges comprises)

Chargé(e) de projet
(embauche ou décharge horaire)

17 000 - 30 000€ / 42 500 - 75 000€ 
0,2 / 0,5 ETP en fonction de la taille 

de la structure et de l’expérience du professionnel

Infirmier(e) tabacologue (si besoin) 
Autres professionnels pour prise en charge multidisciplinaire : 

Psychologue, Diéteticien(ne), Hypnothérapeute

~60 000 €/an 
Autre professionnel : Dépense à prévoir  

en fonction du temps prévu au projet

Étudiants ambassadeurs tabac Ce montant va dépendre du nombre d'heures  
et d'étudiants que vous souhaitez recruter

Communication

Agence de communication 
(Création de logo, charte graphique, ) Si besoin, peut être fait en interne

Signalétique, Affiches, Panneau de communication, 
Vitrophanie, etc En fonction des besoins

Fournitures du bureau 
(papeterie, impressions de flyers, fournitures diverses) En fonction des besoins

Évènements 
(inauguration, lots concours mois sans tabac, stands) 5 600€*

Objets promotionnels (ex : 2500 porte-clefs, stylos, tote bag) 2 250€*

Achats

CO testeurs 450€ à 700€ + consommables (embouts)

Substituts nicotiniques En fonction des besoins (s'adresser à une pharmacie)

Formation du personnel

DU tabacologie/addictologie 1 100€ par personne (hors frais de déplacement)

Formations En fonction des formations souhaitées 
et du nombre de personnes à former, sur devis

Aménagement extérieur

Abri fumeurs + frais d’installation 6000 à 6500 € par abri*

Cendriers (classiques ou ludiques)  
installés dans les abris ou à distance des entrées 100 - 450€ HT/u

*Source fiche 2-7 - campus sans tabac
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02.
Communication
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07.

La communication dans le cadre
de la démarche CESST

La communication constitue un levier essentiel de la démarche CESST et contribue directement à l’atteinte de l’en-
semble des objectifs fixés. Il est donc important de communiquer autour de la consommation de tabac et de votre 
démarche CESST, à la fois en interne et en externe. Une bonne communication permet de sensibiliser les étudiants et
les professionnels sur les effets du tabac et les incite à réfléchir à leur propre consommation. Cela permet également 
d’asseoir la démarche et de rappeler les règles qui accompagnent sa mise en place (notamment le respect des zones 
fumeurs). Pour avoir des informations supplémentaires sur la communication, vous pouvez également consulter 
la fiche 10 « Déployer » du dispositif Campus sans tabac de l’EHESP (p.124).

Plusieurs choix s’offrent à vous pour cette communication

   Vous pouvez la créer vous-même pour l’adapter à votre charte graphique et aux problématiques de votre public 
(professionnels, hardcore smokers, tabagisme passif, polyconsommations, etc.). Si vous dépendez d’une structure 
plus grande vous pouvez également vous tourner vers le service communication. Certains outils comme Canva ou 
Photoshop peuvent également aider pour l’élaboration d’une communication personnalisée, tout comme le recours 
à un service de graphisme externe.

   Vous pouvez utiliser des campagnes de communication déjà réalisées par les associations, disponibles gratuite-
ment pour impression, ou alors commander directement des affiches ou dépliants (cela peut entraîner des frais sup-
plémentaires). Vous pouvez trouver des ressources dans la partie Ressources de cette BAO ou sur le site Programme 
Santé Tabac HDF. Ci-après, des exemples de campagnes existantes :

hautsdefrance-addictions.org dnf.assos.fr contre-feu.org generationsanstabac.org

Campagne  
Tabagisme passif  

par Hauts-de-France 
Addictions

Campagnes 
d’affichage créées  

par Demain Sera 
Non Fumeur

Campagne 
Pouvoir de vivre  

par Contre-Feu, l'alliance 
contre l'industrie du tabac

Infographies  
de Génération

Sans Tabac 
du CNCT

Des extraits de ces campagnes 
sont disponibles dans cette BAO. 
Vous pouvez également les retrouver 
dans la documenthèque du site 
Réduction du Tabagisme en Hauts-de-France

Des exemples d’affiches et de flyers, réalisés  
par le dispositif Campus Sans Tabac de l’EHESP, 
peuvent être utilisés pour communiquer  
sur votre campus sans tabac.
(sous conditions, plus d’informations partie 08.  
Identité visuel de votre CESST (p.117))

programme-sante-tabac-hdf.fr

campus-sans-tabac.ehesp.fr
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La communication peut également passer par la mise à disposition dans les espaces communs de documentation 
spécifique sur le tabac et ses effets. Pour retrouver des sources de documentation, vous pouvez consulter la rubrique 
Ressources de cette BAO. 

Vous pouvez également utiliser des outils digitaux comme des vidéos (diffusion sur écran ou sur vos canaux habi-
tuels). Vous trouverez du contenu à partager sur LinkedIn, notamment sur la page de la Mission d’Appui, ainsi que 
les chaînes YouTube suivantes :

L’utilisation des réseaux sociaux est conseillée pour se 
faire connaître auprès des publics du secteur mais aus-
si auprès de potentiels partenaires en addictologie et 
en tabacologie. Ce canal de communication peut par 
exemple promouvoir des actions ludiques comme des 
marches solidaires, des ateliers ou autres.

Chaîne  
Association Addictions France

Chaîne Hauts de France Addictions

Chaîne Fédération Addiction

Chaîne Santé Publique France

Vidéos Génération Sans tabac

Il est utile de prendre contact avec les MSP et CPTS locales pour l’orientation des personnes. Il est également pos-
sible de coopérer avec les institutions publiques locales comme les villes car des actions communes sont possibles 
(prévention et sensibilisation par le biais de stands lors de marchés ou d’événements municipaux, etc). Vos actions 
peuvent également être compatibles avec des initiatives comme “Ville Libre Sans Tabac” ou “Espaces sans Tabac”  
qui se démocratisent dans les Hauts-de-France.
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https://www.linkedin.com/in/mission-d-appui-p2rt-hauts-de-france/
https://www.youtube.com/@AddictionsFrance
https://www.youtube.com/@federationaddiction
https://www.youtube.com/@hauts-de-franceaddictions452
https://www.youtube.com/c/SantépubliqueFrance
https://www.youtube.com/@generationsanstabac9836
https://www.youtube.com/@AddictionsFrance
https://www.youtube.com/@AddictionsFrance
https://www.youtube.com/@hauts-de-franceaddictions452
https://www.youtube.com/@federationaddiction
https://www.youtube.com/c/SantépubliqueFrance
https://www.youtube.com/c/SantépubliqueFrance
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• UFR3S – Université de Lille • ESC Amiens

08.

Identité visuelle de votre CESST

Dans votre communication, l’une des premières actions qui peut être mise en place consiste à créer une charte 
graphique. Il s’agit d’un document qui définit les couleurs, formes, typographies et éléments visuels à utiliser pour 
construire l’identité visuelle de votre projet et le rendre facilement reconnaissable.
Ces éléments doivent être déclinés sur l’ensemble des supports de communication (affiches, flyers, signalétique, 
réseaux sociaux, etc.) afin d’assurer une cohérence visuelle et une harmonie entre les messages diffusés au sein et 
en dehors de l’établissement.
Le logo constitue l’élément central de cette identité : c’est le premier repère visuel qui symbolise votre engagement 
et permet d’identifier immédiatement le projet "Campus et école de Santé sans tabac".
Voici, à titre d’exemple, quelques logos déjà utilisés dans la région :

Il est également possible d’adopter le logo et la charte graphique  
du projet national "Campus sans tabac" développé par le Pr Karine 
Gallopel-Morvan (EHESP). Cette option permet de renforcer la visibilité 
de la démarche, de favoriser une identité commune entre les éta-
blissements engagés et de valoriser l’appartenance à une démarche 
nationale de santé publique. Cela permet également d’avoir accès à 
exemples d’affiches et de flyers qui peuvent être utilisés pour commu-
niquer sur votre Campus ou École de Santé Sans Tabac.

En contrepartie de l’utilisation du logo campus sans tabac et des outils de communication associés disponibles sur le 
site Internet campus-sans-tabac.ehesp.fr, il est demandé au lieu d’enseignement supérieur qui en fait la demande : 

   1. De prendre contact avec l’EHESP (campussanstabac@ehesp.fr) pour convenir d’un entretien sur ce qui sera 
mis en place dans le cadre de la démarche campus sans tabac du lieu d’enseignement supérieur. Si les conditions 
requises dans la charte détaillée ci-dessous sont remplies, l’EHESP pourra mettre à la disposition le logo et les outils 
de communication campus sans tabac.

  2. De faire signer la charte (page suivante) par le/la directeur/trice du lieu d’enseignement supérieur

  3. De communiquer à l’EHESP (à l’adresse campussanstabac@ehesp.fr), 1 an après la mise en place du campus 
sans tabac, l’auto-diagnostic rempli par l’établissement utilisateur du logo et des outils de communication campus 
sans tabac (auto-diagnostic disponible sur le site Internet campus-sans-tabac.ehesp.fr, menu 4, fiche 16 "Réaliser un  
auto-diagnostic de son campus sans tabac" (p.171)). Si le campus sans tabac ne remplit pas les conditions prévues 
dans la charte signée par la direction (aides à l’arrêt, communication, etc.), l’EHESP se réserve le droit de ne plus 
autoriser l’utilisation du logo et des outils de communication campus sans tabac.

Pour rejoindre la démarche nationale "Campus sans tabac" portée par l’École des Hautes Études en Santé Publique 
(EHESP), vous pouvez les contacter à l’adresse suivante : campussanstabac@ehesp.fr.
Ils pourront vous accompagner dans la signature de la charte, la mise à disposition des outils de communication et 
vous intégrer au réseau des établissements engagés dans cette initiative nationale.
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CHARTE - CAMPUS SANS TABAC / EHESP

Charte Campus sans tabac

Je soussigné(e)  , Directeur / trice du lieu d’enseignement supérieur 
 certifie que nous souhaitons utiliser les outils de communication 

suivants proposés par l’EHESP (et la charte graphique associée) dans le cadre du projet campus sans 
tabac de notre établissement (cocher les outils que vous souhaitez utiliser) :

 Logo campus sans tabac
 Affiche campus sans tabac
 Flyer campus sans tabac
 Flyer aide à l’arrêt du tabac 

Et que dans ce contexte, nous nous engageons à mettre en place un campus sans tabac qui propose :

 une signalétique claire pour informer que l’on se trouve sur un campus sans tabac (panneaux, 
affiches, flyers) ;

 un accompagnement gratuit et personnalisé et sur site avec un professionnel de santé pour aider 
les fumeurs à arrêter de fumer ;

 des animations régulières (stands, événements, participation au Moi(s) sans tabac et à la Journée 
mondiale sans tabac) pour sensibiliser les usagers aux dangers du tabac et aux avantages de l’arrêt ;

 des moyens pour faire respecter le campus sans tabac, par exemple des ambassadeurs qui  
le sillonnent pour encourager le respect des espaces sans tabac et informer sur les aides disponibles 
pour arrêter de fumer ;

 des ateliers de soutien (méthodes non validées pour l’arrêt du tabac) mais qui peuvent aider  
à gérer le stress lié au sevrage tabagique (sophrologie, yoga, activités physiques, etc.).

Nous nous engageons également, 1 an après la mise en place du campus sans tabac, à fournir  
à l’EHESP l’auto-diagnostic campus sans tabac rempli pour notre établissement disponible sur le site 
Internet campus-sans-tabac.ehesp.fr (menu 4, fiche 16 « Réaliser un auto-diagnostic de son campus 
sans tabac)

Date, lieu 
Signature du Directeur/ directrice et cachet de l’établissement
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ANNEXE AFFICHE
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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ANNEXE FLYER
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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ANNEXE FICHE 10 - DÉPLOYER
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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ANNEXE OUTILS DE COMMUNICATION
RESPADD 

Des flyers

Des badges

Téléchargez les outils
de communication  
du RESPADD

https://www.programme-sante-tabac-hdf.fr/85
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RESPADD 

Des stickers

Des sets de table
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ANNEXE AFFICHE
RESPADD / EN QUÊTE DE LIBERTÉ, BULLEZ ! 
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RESPADD / EN QUÊTE DE LIBERTÉ, BULLEZ ! 
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ANNEXE AFFICHE TABAGISME PASSIF
COMMENT ÇA FUME, UN NON-FUMEUR ? 

/ HAUTS-DE-FRANCE ADDICTIONS
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COMMENT ÇA FUME, UN CHAT ? 
/ HAUTS-DE-FRANCE ADDICTIONS
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ANNEXE AFFICHE 
CIGARETTE : UN COCKTAIL CHIMIQUE  

/ DEMAIN SERA NON FUMEUR
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LE TABAGISME PASSIF 
/ DEMAIN SERA NON FUMEUR
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ANNEXE AFFICHE 
ET VOUS, DE QUOI VOUS PRIVE L'INDUSTRIE DU TABAC ?  

/ CONTRE-FEU, L'ALLIANCE CONTRE L'INDUSTRIE DU TABAC



P137ANNEXE AFFICHE 
ET VOUS, DE QUOI VOUS PRIVE L'INDUSTRIE DU TABAC ?  
/ CONTRE-FEU, L'ALLIANCE CONTRE L'INDUSTRIE DU TABAC
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ANNEXE AFFICHE 
LES BÉNÉFICES DE L'ARRÊT DU TABAC  

/ GÉNÉRATION SANS TABAC
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TABAC ET DROITS HUMAINS / GÉNÉRATION SANS TABAC
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09.

Évènements et animations  
dans la démarche  CESST
Pour accompagner la communication spécifique, certains évènements clés 
dans l’année peuvent présenter une opportunité de mettre en place  
des actions de sensibilisation et fédérer les acteurs locaux.

La Journée Mondiale
Sans Tabac 

Tous les 31 mai, la journée Mondiale Sans Tabac mise en 
place par l’Organisation Mondiale de la Santé permet de 
marquer un temps fort pour communiquer autour des 
dangers de la consommation de tabac. Le thème change 
tous les ans, ce qui permet d’adapter les actions à des 
thématiques spécifiques.

Pour en savoir plus

Le Mois Sans Tabac

Un défi national collectif, qui invite tous les fumeurs vo-
lontaires à passer 30 jours sans fumer. Chaque année,  
la campagne débute le 1er novembre.

Tous les ans, la campagne accompagne les fumeurs  
volontaires, via des actions de communication et de  
prévention de proximité. Les mots d'ordre de la campagne 
sont :

   Positif : elle parle du tabagisme, plutôt que des 
fumeurs pour ne pas les stigmatiser ;

   Collectif : elle s'appuie sur l'esprit d'équipe et le 
soutien des non-fumeurs qui encouragent les fumeurs 
dans leur sevrage.

Elle propose des outils pour mettre toutes les chances 
de son côté :

   Le 3989 pour contacter un professionnel de l'arrêt 
du tabac 

   L'application à télécharger

   L'annuaire des tabacologues

   Les communautés “Facebook” régionales

   Les kits d'aide à l'arrêt…
 
Hauts-de-France Addictions est la structure 
ambassadrice du Mois Sans Tabac dans les Hauts-de-
France. Pour toute question relative au déploiement de 
la campagne en région, contactez nous :

moissanstabac.hdf@hautsdefrance-addictions.org

En tant qu’ambassadeur, l’objectif principal est de  
rejoindre les professionnels désireux de mettre en 
place des actions auprès de leurs publics, et les outiller 
pour agir. Pour cela, plusieurs actions sont mises en 
place :

1. Un site internet spécifique, des newsletters  
et les réseaux sociaux ;
2. Des rencontres territoriales pour mobiliser  
les acteurs ;
3. La mobilisation des partenaires têtes de réseaux ;
4. Des formations et des webinaires thématiques  
pour mobiliser et accompagner ;
5. Un escape game spécialement conçu pour intervenir 
dans les lycées professionnels ; 
6. Des outils adaptés créés et mis à disposition.

Au sein de votre structure, le Mois Sans Tabac peut 
représenter une excellente opportunité pour commu-
niquer avec les usagers sur leur consommation et de 
promouvoir votre démarche CESST. Pour en savoir plus, 
participer aux formations ou savoir comment commander 
les outils spécifiques rendez-vous sur le site :
mois-sans-tabac-hautsdefrance.fr

Hauts-
de-
France
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Pour mobiliser les usagers et les professionnels lors du 
Mois Sans Tabac vous pouvez également organiser des 
actions ludiques de prévention, souvent gratuites ou à 
faible coût. Pour trouver des idées vous pouvez vous 
rendre sur la plateforme OSCARS qui recense les actions 
régionales et nationales menées lors du Mois Sans Tabac. 
N’hésitez pas à y ajouter vos actions pour participer à 
cet échange de pratiques régional. 

Exemples d'actions que vous pouvez organiser :

Un stand d’information Mois Sans Tabac 
Au sein de votre structure vous pouvez installer un 
stand d’information avec des brochures, des outils ou 
des goodies pour attirer les usagers et les sensibiliser. 
Il est également possible de proposer des consultations 
de tabacologie directement sur le stand. Vous pouvez 
vous procurer des nappes et des oriflammes auprès de 
Hauts-de-France Addictions et des brochures et outils 
auprès de Santé publique France (voir Ressources Mois 
Sans Tabac dans cette BAO).

Une marche solidaire 
Vous pouvez organiser une marche sur un parcours dé-
terminé pour sensibiliser sur les bienfaits du sport dans 
le processus d’arrêt du tabac. Cette action promeut une 
démarche globale de santé et peut permettre de parler 
des bienfaits physiques de l’arrêt du tabac comme l'amé-
lioration du souffle et de l'endurance. Cette marche est 
également une occasion de sensibiliser les participants 
et de favoriser les échanges entre pairs. Vous pouvez 
également en faire un défi sportif avec des récompenses 
à la clé pour motiver le plus grand nombre.

Un ramassage de mégots 
Dans un secteur déterminé, organisez un ramassage 
solidaire de mégots avec des usagers et d’autres parte-
naires, afin de sensibiliser à l’impact environnemental 
des déchets issus du tabac. Ce ramassage peut égale-
ment être un moment opportun de prévention, de sen-
sibilisation et d’information pour les participants.

Pour trouver des outils à utiliser ou distribuer lors du 
Mois Sans Tabac vous pouvez consulter la documen-
thèque ABCédaire de Santé publique France dédiée aux 
professionnels. Vous pouvez également trouver des in-
fos dans la rubrique Ressources de cette BAO.
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Le Géocaching

Depuis plusieurs années, en partenariat avec l'association "Géocaching Loisirs", Hauts-de-France Addictions met en 
place cette initiative pour les partenaires du Mois Sans Tabac. Le géocaching est une activité ludique de plein air,  
qui consiste à retrouver, à l'aide d'un smartphone, des boites cachées. Une fois ces boîtes découvertes (appelées 
aussi "caches" ou "géocaches"), elles peuvent être partagées auprès des usagers et du grand public. Cette activité 
utilise la technique du géo-positionnement par satellite. Pourquoi le faire dans le cadre du Mois Sans Tabac ?  
Il s’agit d’un challenge à faire en groupe ou seul(e) et l'occasion de pratiquer une activité physique, de rompre l'ennui,  
de partager un moment… et d'oublier la cigarette. Les caches à trouver dévoilent des mots-actions symboliques de 
la campagne Mois Sans Tabac : marcher, respirer, prendre soin de soi, se divertir…

Dans chaque ville, 4 caches sont à retrouver : elles sont situées dans divers lieux - parc des loisirs, jardin public... 
Pour aller à leur recherche, vous pouvez télécharger l'application "Géocaching" : la version pour les débutants  
est gratuite. Ensuite, vous vous géocalisez grâce à l'application, et c'est parti pour une chasse au trésor !

Les géocachings sont disponibles dans 13 villes en région : 

 Amiens (Parc Saint Pierre) 
 Beauvais (Parc la Grenouillère)
 Béthune (Base nautique)
 Boulogne-sur-Mer (Promenade Diderot) 
 Calais (devant le CH)
 Compiègne (Forêt domaniale)
 Dunkerque (Canal Exutoire)
 Fourmies (Centre hospitalier)
 Helfaut (Bois du centre hospitalier)
 Loos (Parc de Loisirs et de Nature)
 Péronne (Étang du Cam)
 Poix-de-Picardie (derrière le stade)
 Vervins (Jardins ouvriers)

Pour avoir des idées supplémentaires d’événements ou d’animations à mettre en place, vous pouvez consulter
la fiche 14 « Pérenniser » du dispositif Campus sans tabac de l’EHESP (p.143).

Pour participer, téléchargez l’application sur smartphone
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P143ANNEXE FICHE 14 - PÉRENNISER
CAMPUS SANS TABAC / EHESP

C
o

m
m

u
n

ic
a

ti
o

n

02 

M
é

th
o

d
e

 p
ro

je
t 

e
t 

é
v

a
lu

a
ti

o
n

03 

FA
Q

 e
t 

R
e

ss
o

u
rc

e
s

04 

La
 S

tr
a

té
g

ie
 C

E
S

S
T

01 



P144

> Retour sommaire

ANNEXE FICHE 14 - PÉRENNISER
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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ANNEXE FICHE 14 - PÉRENNISER
CAMPUS SANS TABAC / EHESP
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03.
Méthode projet  
et évaluation
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Élaboration  
des objectifs  

du projet

Planification 
du projet

Formalisation 
des indicateurs

Organigramme

Évaluation : 
les étapes clés
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10.

L'élaboration de projet

Les outils de la méthode projet
Pour vous aider dans la gestion et la méthodologie de projet, vous trouverez ci-dessous les étapes clés, les objectifs 
et les livrables attendus. La page suivante reprend les différents éléments méthodologiques à retrouver dans votre 
démarche projet.

Étapes

1.  
L'émergence

2.  
L'étude

3.  
L'élaboration

 
 

 
     

4.  
La réalisation

5.  
La clôture  
et le suivi

Objectifs

• Analyser  
la demande
• Identifier  
les besoins
• Formaliser  
la commande

• Analyser  
et formuler  
le projet
• Rendre le projet
réaliste/faisable

Planifier le projet
dans :
• Le temps
• Financièrement
• Techniquement
• Humainement
• L’évaluation

Conduire/piloter 
le projet ou les 
actions 
• Suivre
l'avancement
• Réajuster les
besoins et les
jalons du projet

• Évaluer  
le projet
• Capitaliser
l'expérience
• Effectuer  
le relais
• Pérenniser

Livrables

• La note  
de cadrage

• L'étude  
de faisabilité
• La note  
de cadrage

• Le cahier  
des charges 
• La fiche projet
• Le budget  
prévisionnel 
• La planification 
du projet 
(diagramme de Gantt)

• Les 
comptes-rendus  
de réunion
• Le bilan
intermédiaire 
• Le tableau de 
bord ou outil de 
suivi des actions

• Le rapport
d'activité
• Le bilan final

Plan

Act

Do

Check

Planifier
Analyser

Comprendre  
les causes réelles  

du problème

Identifier 
les solutions
et les mettre 

en œuvre
grâce à un pilote

Déployer la solution
Recommencer 
un autre cycle  
dans le cadre  

de l'amélioration  
continue

Vérifier 
les résultats
Identifier les

améliorations
et les évaluer
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Les données épidémiologiques
au service des projets en santé

Lire les données épidémiologiques permet d'adapter le projet au public ciblé par le projet et de prioriser les actions. 
Le projet doit répondre à une problématique de santé sur le territoire.

Les données épidémiologiques en santé évoluent constamment.  
Vous trouverez ci-dessous les principales données utiles pour vous aider dans la littératie en santé.

 PRS  
(projet régional de santé 2018-2028)

 Baromètre 2024
Tabagisme : usage, envie d’arrêter  
et tentatives d’arrêt

 ESCAPAD 2022  
(Enquête sur la Santé  
et les Consommations  
lors de la Journée d’Appel  
et de préparation à la Défense)

*D'autres données sont disponibles  
comme par exemple le diagnostic  
territorialisé des Hauts-de-France.

Une veille
scientifique
est nécessaire
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https://www.santepubliquefrance.fr/etudes-et-enquetes/barometres-de-sante-publique-france/barometre-sante-2021
https://www.ofdt.fr/enquete-sur-la-sante-et-les-consommations-lors-de-la-journee-defense-et-citoyennete-escapad-1698
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Une veille
scientifique
est nécessaire

L'élaboration d'un diagnostic  
et la définition des besoins  
en amont du projet

Exemple : La matrice des forces et des faiblesses

S

O

W

T

FORCES  / Strengths
Motivation du personnel ?

Idées et actions à déployer ?
Soutien de la gouvernance ?

OPPORTUNITÉS  / Opportunities
Partenariats ?

Appel à projets ?
Étudiant Relais Santé ?

FAIBLESSES  / Weaknesses
Démographie du territoire?

Coordination ?
Évaluation ?

Méthodologie de projet ?

MENACES  / Threats
Manque ou absence de partenaires ?

Inégalités dans les actions  
prioritaires du territoire ?

Ressources humaines  
(Difficultés dans le recrutement,  

métiers sous tension) ?
Pérennisation du projet dans le temps ?
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La définition des objectifs  
du projet et la fiche projet

Objectif
général

Objectif de santé à atteindre  
pour une population donnée

Exemples :
1. Mettre en place un campus
ou une école de santé sans tabac
2. Réduire la prévalence  
tabagique des étudiants

Objectifs
spécifiques

Ce sont des sous objectifs,
appelés aussi intermédiaires
ou secondaires. Ces objectifs 
constituent les différents axes  
à travailler pour atteindre  
l'objectif général

Exemples :
1. Proposer un accompagnement  
au sevrage aux étudiants
2. Favoriser la montée  
en compétence du personnel dans  
la prise en charge du tabac

Objectifs
opérationnels

Ce sont les activités/actions
concrètes à mettre en place  
pour atteindre les différents  
objectifs spécifiques

Exemples :
1. Mettre en place des plages  
de consultations dédiées  
au sevrage tabagique  
pour les étudiants
2. Former des étudiants
ambassadeurs tabac

Un objectif est centré sur un résultat Spécifique 
de santé, pertinent, sur une population définie, 

inscrit dans le temps et Mesurable. Le libellé  
d'un objectif doit être Réaliste et Réalisable  
et permettre de caractériser ce qu'on fait,  

auprès de qui, en combien de temps,  
et ce qui est attendu. Il doit être Atteignable.  

Tout objectif doit être précis et évaluable dans  
le Temps et commencer par un verbe d'action.

Pour vous aider à établir vos objectifs et indicateurs vous pouvez  
également consulter le guide d’évaluation créé par l’ARS Hauts-de-France

S TA
M R

Spécifique Temporellement 
définiAtteignable

Réaliste 
Réalisable

Mesurable
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L'organigramme

Quel professionnel solliciter pour monter un projet
ou pour mettre en place une action spécifique ?

COORDINATEUR DU PROJET

COMITÉ DE PILOTAGE  
2 FOIS PAR AN

• Équipe projet
• Représentant(e) pédagogique 
• Représentant(e) des étudiants
• Service qualité
• Service RH
• Chargé(e) de communication
• Partenaires extérieurs :  
mairie, communauté  
d'agglomération,  
association, aidant, etc.

ÉQUIPE PROJET  
1 FOIS PAR MOIS

• Représentant(e) du service santé des étudiants
• Représentant(e) pédagogique
• Représentant(e) de la direction

GROUPES DE TRAVAIL  
OU RÉFÉRENT PAR THÉMATIQUE

Aménagement  
des locaux

Communication

Formation

Évaluation

Prise en charge
des étudiants 
/personnels

Équipe projet
Responsable des services techniques
Responsable travaux, etc.

Équipe projet
Chargé(e) de communication, etc.

Équipe projet
Service des ressources humaines
Responsable de formation, etc.

Équipe projet
Assistant(e) qualité, etc.

Équipe projet
Service informatique
Représentant des étudiants
Représentant du personnel
Service universitaire de santé étudiante

  ORGANISE  

  TRAVAILLE    RENCONTRE    
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La planification d'un projet

Après avoir défini des objectifs SMART, 
il est nécessaire de planifier les actions dans le temps. 
Le diagramme de Gantt ou rétroplanning est très utilisé dans le cadre 
de la démarche projet.
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11.

1.

3.

2.

4.

L'évaluation des actions

L'évaluation :  les étapes clés 
L'évaluation s'axe autour de 4 étapes : la structuration de l'évaluation, la collecte de données  
tout au long du projet, l'analyse de l'information recueillie et la capitalisation des éléments recueillis.

Élaborer un recueil  de données  
(objectifs, indicateurs...)
harmonisé en amont  
de la mise en œuvre.

Analyser et réaliser  
une synthèse  
des résultats.

Recueillir les données 
en impliquant l'ensemble  
des professionnels  
concernés.

Valoriser les actions  
menées en communiquant  
sur les résultats.
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L'évaluation :
Qu’est-ce que l’évaluation dans le cadre 
de la mise en place de projets ?

L'évaluation :
Pourquoi faire une évaluation ?

Une évaluation est “un moyen systématique de tirer les leçons de l'expérience et de s'en servir pour améliorer les 
activités en cours et promouvoir une planification plus efficace par un choix judicieux entre les actions ultérieures 
possibles. Cela implique une analyse critique de différents aspects de l'élaboration et de l'exécution d'un programme 
et des activités qui le composent, de sa pertinence, de sa formulation, de son efficience, de son efficacité, de son coût 
et de son acceptation par toutes les parties intéressées.” OMS

L'évaluation comporte de nombreux objectifs. Elle permet en effet de :

   Prendre du recul et de faire le point sur ce qui a été accompli et ainsi légitimer la démarche ;

   Mesurer l'efficacité du projet en vérifiant si les objectifs ont été atteints ;

   Améliorer la qualité du projet mis en place, en vérifiant si les actions se sont déroulées comme prévu 
et en expliquant les écarts, le cas échéant ;

   Décider de la poursuite ou de l'abandon du projet ou d'une action ;

   Identifier des pistes d'amélioration et les mettre en œuvre ;

   Guider la reconduction du projet ;
   Rendre compte des financements mobilisés ;

   Communiquer et valoriser.

Évaluer la qualité  
du projet 

(processus  
et activités)

Évaluer  
l’efficacité

du projet

Évaluer
l’efficience 

du projet

Évaluer  
l’impact

du projet

Leviers et freins
Moyens et ressources utilisés

Activités
Atteinte de la population ciblée

Atteinte et degrés
d’atteinte de l’objectif

général
Ce qui a évolué/changé

Rapport entre  
le résultat d’une action 
et les moyens engagés

Effets immédiats  
ou non/positifs

ou non

Pour avoir des informations supplémentaires sur pourquoi et comment évaluer un campus sans tabac, vous pouvez 
consulter la fiche 15 « Pérenniser » du dispositif Campus sans tabac de l’EHESP (p.167).
Vous pouvez également vous appuyer sur un auto-diagnostic de la politique de campus sans tabac tel que décrit dans 
la démarche Campus sans tabac de l’EHESP (Fiche 16 « Pérenniser » (p.171)). Cette fiche permet de prendre 
conscience des points de faiblesses à améliorer dans le déploiement de la stratégie.
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L'évaluation : la temporalité

Établir les objectifs et les indicateurs 
liés, la méthode d’évaluation,  
les personnes en charge de l’évaluation  
(interne ou externe), le mode de rendu
des résultats, ...

S’assurer que le suivi se fait  
correctement, que les résultats sont transmis 
aux bonnes instances (direction, ARS, ...),  
ajouter si besoin des indicateurs si modification  
des actions, ...

Apprendre des résultats,  
réfléchir en équipe à la pérennisation  
du projet en fonction des indicateurs  
et de leur évolution  
sur une période donnée.

Avant

Pendant

Après

Avant

Pendant

Après
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La formalisation des indicateurs

Dès l'écriture du projet, l'évaluation est à prévoir.  
C'est une étape clé pour le bon déroulement de ce dernier.
Pour évaluer correctement les différentes actions,  
il est nécessaire d'établir des indicateurs d'efficacité du projet.

Ces indicateurs doivent être :

Les indicateurs d'évaluation sont :

  Soit des indicateurs quantitatifs

  Soit des indicateurs qualitatifs

S TAM
R

Spécifiques
Temporellement 

définisAtteignables

Réalistes 
Réalisables

Mesurables A

B

Indicateurs quantitatifs Indicateurs qualitatifs

Peuvent être directement comptés et exprimés  
par un nombre
Exemples : pourcentage, fréquence, ratio,
quantité, délai...

Impliquant la perception, ils ne peuvent pas être
analysés de manière quantitative
Exemples : satisfaction, ressenti, typologie...

Cas pratiques : 
• Évolution annuelle de la prescription  
de substituts nicotinique
• Évolution annuelle du taux de repérage  
du statut tabagique

Cas pratiques : 
• Que pensez-vous de la démarche Campus et École 
de Santé Sans Tabac au sein de l'établissement ?
•  Est-ce que les étudiants savent à qui s’adresser 
pour échanger sur leur consommation ?
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Les données 

Il est important d'identifier, par indicateur, les sources de données et la manière de les recueillir. 
 

 Des données sont d’ores et déjà exploitables grâce aux outils existants.

 Ces outils doivent être intégrés dans les outils de travail au quotidien, 
ce qui implique de penser l'évaluation soit dès le début du projet, soit dès le diagnostic.

 Le recueil de données est effectué par la personne référente identifiée dans l'outil de suivi et de pilotage.  
Il s'effectue avant, pendant et après l'action. 

Liens entre objectifs et indicateurs

Indicateurs 
de résultats

Indicateurs 
de processusObjectifs

  Objectif général   

  Objectifs spécifiques   

  Objectifs opérationnels   

Montrer les résultats finaux,  
les bénéfices pour  
les populations cibles

Montrer les résultats  
de chaque action du projet

Montrer la bonne réalisation des actions

Outils de suivi de projet Outils d’évaluation

• Compte rendu
• Feuille d’émargement
• Calendrier
• Tableau de bord et de suivi

• Les entretiens individuels ou collectifs
• L’enquête/questionnaire
• Le SWOT
• Le benchmark

A

B
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Les différents outils d'évaluation

Les entretiens  
individuels ou collectifs
Sont des outils utilisés pour explorer
et approfondir les principales
fonctions ou éléments attendus.

L'enquête / questionnaire
Est un outil qui permet de collecter des opinions
et des données, et produire une information structurée.  
Les questions peuvent être ouvertes ou fermées.

Le SWOT
Est un outil d'analyse stratégique,  
il permet de prendre en compte  
à la fois les facteurs internes et externes.

Le benchmark
Est un outil qui permet de fournir
des points de comparaisons  
entre la pratique de l'établissement  
et celles des autres acteurs.

1.

2.

3.

4.

SW
OT

? Quand faire une évaluation ?
  Tous les ans

  À chaque action mise en place

  Tout au long du projet

  À la fin du projet
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L'évaluation de la satisfaction

L'évaluation de la satisfaction  
s’inscrit dans une démarche  
continue d’évaluation de la qualité.

Voici quelques outils permettant d'évaluer la satisfaction  :

  Les enquêtes / questionnaires

  Les auto-questionnaires

  Les entretiens

Comment 
évaluer 

la satisfaction 
au sein de

 l'établissement ?

Limesurvey

Le Sphinx

Jotform

Googleform

Format papier

Les outils internes
à l'établissement
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Les objectifs de l'évaluation

Ces évaluations doivent permettre de :

Comparer  
les données  
d'une année  

à l'autre

Réaliser une analyse
plus approfondie  
et une synthèse 

globale
des données

Rendre compte 
de l'évolution 

du projet

Rendre compte  
de la démarche qualité

mise en place au sein
de la structure

Montrer que les inégalités  
sociales et territoriales 
de santé sont prises en 

compte dans les modalités 
d'interventions

Formuler  
des recommandations

concernant 
les suites du projet

1.

4.

2.

5.

3.

6.
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04.
Témoignages  
et Ressources
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12.

Témoignages

Pr Gallopel Morvan
EHESP

Professeur des universités  
au sein de l’EHESP ainsi que pilote  

du projet Campus sans tabac.

L’École des hautes études en santé 
publique (EHESP) s’est engagé 
dans la démarche Campus sans tabac 
depuis le 31 mai 2018.

Quelles ont été vos motivations  
pour développer des campus sans tabac ?
L’EHESP a mis en place son campus sans tabac le 31 mai 
2018, qui est le 1er en France à ma connaissance (cette 
mesure est très développée dans les campus interna-
tionaux anglosaxons). C’est le Directeur de l’époque 
qui a insufflé le projet, et étant donné mes travaux de 
recherche sur la prévention tabac je me suis naturelle-
ment impliquée dans le projet. Différentes raisons ont 
motivé : alors que l’on enseigne la santé et la prévention 
il était étonnant de voir des personnes fumer sur notre 
campus, et pour la santé publique on sait que c’est une 
mesure efficace pour dénormaliser le tabac et réduire 
l’initiation au tabac des jeunes.

Quelles sont les actions phares 
mises en place ?
Avant la mise en place, il est nécessaire de prendre du 
temps (1 an environ) et de convaincre les usagers de l’in-
térêt de la mesure, d’évaluer la prévalence et les freins 
ou avantages perçus à la mesure grâce à des enquêtes, 
d’obtenir le soutien des équipes de direction, de l’ad-
ministration, des organisations étudiantes et syndicales,  
et des fumeurs.

La mise à disposition sur site, pour l’ensemble des usa-
gers (étudiants et salariés), d’aides à l’arrêt gratuites,  
de consultations avec un tabacologue et d’ateliers de 
gestion du stress sont indispensables au succès du cam-
pus sans tabac. Aussi convient-il de promouvoir ces pro-
grammes afin qu’ils soient connus et utilisés.
Un campus sans tabac doit s’accompagner de commu-
nication reposant sur des messages formulés de façon 
positive et non stigmatisante qui mettent en valeur les 
aides disponibles et insistent sur les impacts sanitaires 
et environnementaux de la démarche. Il est également 
vivement recommandé d’inclure les questions du taba-
gisme et du campus sans tabac dans les enseignements 
des établissements qui se lancent dans l’aventure.
Parallèlement, le respect de l’interdiction de fumer et de 
vapoter doit être réfléchi, soutenu, évalué et le non-res-
pect sanctionné en cas de récidive. Différentes straté-
gies existent pour soutenir ce respect : les sanctions 
(avertissements, convocation auprès de la direction, 
etc.), l’autogestion par les pairs (chacun est responsable 
d’aborder un fumeur contrevenant à la règle) ou encore 
les programmes d’étudiants ambassadeurs parcou-
rant le campus pour rencontrer les éventuels fumeurs 
contrevenants. La question du respect est cruciale car 
un campus sans tabac qui n’est pas, ou peu respecté 
perd rapidement en crédibilité et se révèle très vite 
complètement inefficace pour réduire le tabagisme des 
usagers.
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De manière générale, le projet a-t-il  
été bien accueilli par les étudiants /  
collègues / partenaires ?  
Les étudiants sont-ils investis ou se 
sentent-ils concernés par la démarche ?
Oui, on pense parfois à tort que les usagers vont être 
réticents mais ce n’est pas le cas pour la grande majorité 
d’entre eux. Les évaluations du campus sans tabac de 
l’EHESP montrent des résultats très encourageants suite 
aux enquêtes de rentrée réalisées auprès des élèves et 
étudiants (948 répondants, 2018-2021) : 95% y sont très 
favorables / favorables (dont 90% des fumeurs), 38% 
des fumeurs déclarent que le CST les aidera à arrêter, 
71% à réduire leur consommation, et 66 % des ex-fu-
meurs que cela les aidera à rester non-fumeurs. Selon 
les répondants, les raisons de l’acceptabilité élevée sont 
la cohérence du campus sans tabac avec les missions 
d’une école de santé publique comme l’EHESP, la pro-
tection contre la fumée de tabac et l’incitation à arrêter 
de fumer. Élément important de ces enquêtes pour les 
établissements de santé : 63% des élèves futurs mana-
gers estiment que cela les inspirera à mettre en place un 
lieu sans tabac sur leur futur lieu de travail (structures 
sanitaires et/ou médico-sociales).

Quelles sont, selon vous,  
les principales forces de votre projet ?
Ne pas « seulement » interdire, accompagner les fumeurs 
vers l’arrêt, communiquer positivement, impliquer 
les élèves dans des animations et faire respecter le cam-
pus. Et garder cela sur du long terme et pas seulement 
au début du campus sans tabac.

Quelles sont les difficultés  
que vous rencontrez  
et comment y remédiez-vous ?
Trouver de nouvelles idées car cela fait plusieurs an-
nées que le campus sans tabac existe. Il faut innover 
en termes d’animation et en ce sens les étudiants de 
l’EHESP nous aident là-dessus.

Quelles sont vos perspectives 
dans les prochaines années à venir ?
Développer les campus sans tabac au delà de l’EHESP. 
Forts de notre expérience de premier campus sans tabac 
en France, nous avons lancé le programme PRODEV-
CAMPUS que je dirige, dont l’objectif est d’aider à leur 
développement en France. L’EHESP propose depuis 
2024 un site Internet (campus-sans-tabac.ehesp.fr), 
des outils de communication (logo, affiche, brochures, 
etc.) et des formations pour aider les lieux d’enseigne-
ment supérieur qui le souhaitent à devenir campus sans 
tabac (en 2024 et 2025, 4 webinaires méthodologiques 
ont été proposés aux facultés de médecine). ©EHESP

Les recommandations et aides pratiques proposées re-
posent sur la littérature scientifique, les recommanda-
tions de l’OMS, et l’expérience de l’EHESP.
Ces outils d’accompagnement s’adressent aux écoles 
post-bac désireuses de s’engager dans l’aventure en 
leur fournissant une méthodologie clé en main pour 
gagner du temps, être plus efficace et enclencher ain-
si un phénomène d’émulation inter-établissements. Ils 
s’adressent également à toute personne intéressée par 
la santé publique et désireuse d’accueillir les usagers du 
campus d’un lieu d’enseignement supérieur plus sain, 
plus propre, promoteur de santé et en soutien aux poli-
tiques nationales de prévention du tabac.

Enfin, quel(s) conseil(s) donneriez-vous  
à un homologue qui souhaiterait  
se lancer dans la démarche  
de Campus sans tabac ?
Lancez-vous, cela ne rapporte que des choses positives 
et cela permet de mettre le pied dans la porte vers 
d’autres actions pour améliorer la santé des étudiants 
(alcool, écrans, etc.) et améliorer les politiques de dé-
veloppement durable des lieux d’enseignement supé-
rieurs !

Dr Anne Garat
UFR3S

Pharmacie,
Université 

de Lille
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Dr Anne Garat
UFR3S

Pharmacie,
Université 

de Lille

Le département de Pharmacie  
de l’Unité de Formation et de Recherche 
des Sciences de Santé et du Sport 
(UFR3S, Université de Lille) s’est engagé 
dans la démarche Campus sans tabac 
depuis septembre 2022.

Pourriez-vous tout d’abord  
nous expliquer en quelques mots en quoi 
consiste votre rôle de pilote sur ce projet ?
Le pilote est le coordinateur d’une équipe, l’interlocuteur 
privilégié des instances et des partenaires. Toutefois, 
le projet Campus sans tabac – UFR3S-Pharmacie a été 
imaginé et se déploie grâce à un comité de pilotage 
(COPIL) très impliqué et dynamique dont je suis finale-
ment le porte-voix.

Quelles ont été vos motivations  
pour répondre à l’appel à projet de l’ARS ?
Pourquoi développer des campus  
sans tabac ?
L’appel à projet m’a été présenté par Hauts-de-France 
Addictions avec qui je collabore depuis longtemps. 
Quand j’ai lu le cahier des charges de l’AAP, la mise en 
place d’un Campus sans tabac apparaissait parfaitement 
adaptée aux valeurs portées par notre institution. 
Travaillant dans une UFR Santé-sport, nous avons en  
effet un devoir d’exemplarité. Il fallait tenter notre 
chance. Alors assesseur du doyen sur la thématique santé 
et accompagnement et enseignante en toxicologie 
et santé publique, j’avais tous les arguments pour y  
répondre. Je me suis alors rapprochée de plusieurs  
collègues pour bénéficier de leurs expertises, ainsi que 
d’étudiants particulièrement investis dans la vie de la 
faculté. Le COPIL s’est ainsi naturellement organisé et 
mis en place.

Quelles sont les actions phares  
mises en place ?
Parmi nos actions phares, nous avons mis en place des 
sessions de formation, des campagnes de sensibilisation, 
le recrutement d’étudiants ambassadeurs, des cam-
pagnes de communication autour du projet... et de nou-
velles actions sont en cours de développement.
Campus sans tabac propose des consultations d’ac-
compagnement au sevrage tabagique avec l’aide d’un.e 
professionnel.le de santé formé à cet effet. Par ailleurs, 
le projet vise à promouvoir la pratique d’activités phy-
siques, manuelles ou de relaxation afin de réduire le 
stress d’une part, et de renouer ou renforcer le lien 
entre les étudiants et les personnels d’autre part.

En parallèle de ces actions phares, nous avons déployé des 
actions comme « Adopte un fumeur » en collaboration 
avec le Collectif pour l’INformation, l’Amélioration et la 
Protection de la Santé sur les lieux d’Études (CINAPSE), 
l’idée étant de créer une émulation collective.
Cette action permet à un fumeur d’être coaché par un 
non-fumeur, étudiant ou personnel. Ce n’est pas un  
accompagnement médical ou paramédical. J’ai person-
nellement « adopté » un collègue (désormais non-fu-
meur !) et j’avais déjà « adopté » un étudiant aupara-
vant. Je lui envoie des messages de temps en temps et 
lui apporte du soutien, nous fixons ensemble ses objec-
tifs… il sait qu’en cas de crise ou de manque, il peut venir 
me voir pour en parler.
Nous collectons aussi les mégots jetés dans l’enceinte 
de notre site environ une fois par mois depuis le début 
du projet. Quand nous ramassons ces mégots, nous en 
profitons pour informer de notre action les personnes 
se trouvant autour de nous. Cette action à la fois pé-
dagogique, physique et citoyenne est nécessaire. Il est 
indispensable de continuer la collecte des mégots ayant 
un impact catastrophique sur notre environnement. 

Maître de Conférences 
au sein de l’UFR3S,  
Praticien Hospitalier 
au CHU de Lille,
ainsi que pilote du projet
Campus sans tabac.
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Les étudiants sont particulièrement investis dans l’en-
semble de ces actions, ils se sont désormais totalement 
approprié le projet et devenus force de propositions. 
Dans les actions à venir, nous souhaitons proposer des 
rassemblements réguliers pour marcher une heure au-
tour du département. Nous avons également imaginé 
des circuits de marche de 6 à 8 minutes, ce qui équivaut 
au temps moyen pour fumer une cigarette. Ces circuits 
passeront possiblement par des escaliers pour monter 
et descendre des marches, avec des panneaux ludiques 
et des signalétiques de prévention sur le tabac.

De manière générale, le projet a-t-il  
été bien accueilli par les étudiants /  
collègues / partenaires ?  
Les étudiants sont-ils investis ou se 
sentent-ils concernés par la démarche ?
Campus sans tabac a été très bien accueilli par l’en-
semble de la faculté. Plus de 97% des étudiants y sont 
favorables ou très favorables ainsi que plus de 90% des 
personnels, et nombreux sont ceux qui nous ont signalé 
vouloir s’impliquer dans le projet. 

Quelles sont, selon vous,  
les principales forces de votre projet ? 
La pluridisciplinarité du COPIL, son dynamisme et la 
proximité de notre offre de consultations de sevrage 
tabagique. Nous avons une très bonne représentativité 
et une complémentarité des membres du COPIL, com-
prenant à la fois des étudiants et des personnels de dis-
ciplines multiples. Le COPIL s’organise en sous-groupes de 
travail par binôme ou trinôme; ainsi il n’y a jamais de 
membre isolé. Cela permet d’assurer une fluidité dans 
les groupes de travail et la continuité du projet. Toutes 
les décisions se prennent de manière collégiale au sein 
du COPIL. Au sein de ce COPIL, chaque membre est spé-
cialisé sur une thématique : communication, conception 
de questionnaire et analyse de données… Les étudiants 
sont totalement intégrés aux prises de décision et sont 
force de propositions ! Le projet a pour but de proposer 
à l’ensemble des personnels et des étudiants tout ce 
qu’il est possible de mettre en place pour qu’ils puissent 
étudier et travailler dans un environnement bientôt  
totalement dépourvu de tabac. Le projet s’attache à  
accompagner les fumeurs dans leur démarche de  
sevrage ou du moins les aider à prendre la décision  
d’arrêter et de tout faire pour que le lieu dans lequel ils 
évoluent soit un lieu facilitant.

Communiquer sur le tabac permet par ailleurs d’abor-
der d’autres conduites addictives : protoxyde d’azote, 
alcool… Il est important d’ouvrir la prévention et l’ac-
compagnement à l’ensemble des conduites addictives. 
Concernant la proximité des consultations d’aide au 
sevrage tabagique, nous avons réussi à aménager un 
bureau dédié, proche des lieux d’enseignements. Ces 
consultations sont bien sûr soumises au secret médi-
cal et professionnel. En cas de difficulté ou de manque,  
les personnes peuvent consulter ou solliciter très rapi-
dement le ou la professionnel.le de santé formé.e en 
tabacologie. Le message qui m’a été remonté indique 
clairement que si les personnes avaient dû prendre 
par elles-mêmes un rendez-vous avec un professionnel 
au sein d’une structure externe, elles n’y seraient pas  
allées.

Quelles sont les difficultés 
que vous rencontrez et comment 
y remédiez-vous ?
Le temps dédié pour coordonner le projet ainsi que 
la durée du projet. Trente-six mois, ça passe très vite.  
La conception et l’animation des actions menées dans le 
cadre de Campus sans tabac viennent s’ajouter à notre 
charge de travail et ce n’est pas toujours simple.

Quelles sont vos perspectives
dans les prochaines années à venir ?
Nous allons développer le projet Campus sans tabac à 
l’échelle de l’UFR3S, grâce au soutien renouvelé de l’ARS 
des Hauts-de-France. 

Enfin, quel(s) conseil(s) donneriez-vous 
à un homologue qui souhaiterait 
se lancer dans la démarche de Campus 
sans tabac ?
Si vous êtes convaincu·e de l’intérêt de ce projet, lan-
cez-vous ! Les difficultés que vous pourrez rencontrer 
seront largement compensées par votre conviction et 
par les retours encourageants que vous recevrez. Le fait 
qu’on fumait aussi dans les locaux il y a 20 ans choque 
les étudiants et personnels actuels ; dans quelques 
années, un Campus sans tabac apparaîtra comme une 
évidence. Ce projet représente donc un enjeu de santé 
publique, mais l’intérêt collectif y côtoie l’intérêt indivi-
duel, car pour un fumeur, chaque cigarette non fumée 
compte et le rapproche un peu plus du sevrage, et donc 
d’une meilleure santé !
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13.

Ressources en région 
Ressources en ligne

Mois Sans Tabac 
• Mois Sans Tabac HDF - mois-sans-tabac-hautsdefrance.fr
• Tabac Info Service - tabac-info-service.fr

Communication
• Association Addictions France - addictions-france.org/les-addictions/tabac 
• Contre-Feu, l'alliance contre l'industrie du tabac - contre-feu.org
• Comité National Contre le Tabagisme - cnct.fr
• Demain Sera Non Fumeur - dnf.asso.fr
• Documenthèque du site Réduction du Tabagisme en Hauts-de-France 
www.programme-sante-tabac-hdf.fr/36/documentation
• Fédération Addiction - federationaddiction.fr
• Génération Sans Tabac - generationsanstabac.org 
• Santé publique France - santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/tabac/outils/#tabs

Ressources vidéos
• Chaîne YouTube Association Addictions France - youtube.com/@AddictionsFrance
• Chaîne YouTube Fédération Addiction - youtube.com/@federationaddiction
• Chaîne YouTube Hauts-de-France Addictions - youtube.com/@hauts-de-franceaddictions452
• Chaîne YouTube Santé publique France - youtube.com/c/SantépubliqueFrance
• Vidéos Génération Sans Tabac - generationsanstabac.org/fr/ressources/nos-videos

Documentation pour les usagers
• Documenthèque du site Réduction du Tabagisme en Hauts-de-France
www.programme-sante-tabac-hdf.fr/36/documentation
• Santé publique France - santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/tabac/outils/#tabs

Documentation pour les usagers en FALC
• Documenthèque du site Réduction du Tabagisme en Hauts-de-France 
www.programme-sante-tabac-hdf.fr/36/documentation 
• Santé BD - santebd.org  	

• Santé publique France : Arrêter de fumer : pour comprendre
santepubliquefrance.fr

Outils d’animation 
• Outils Hauts-de-France Addictions - hautsdefrance-addictions.org/14/outils-d-animation

C
o

m
m

u
n

ic
a

ti
o

n

02 

M
é

th
o

d
e

 p
ro

je
t 

e
t 

é
v

a
lu

a
ti

o
n

03 

FA
Q

 e
t 

R
e

ss
o

u
rc

e
s

04 

La
 S

tr
a

té
g

ie
 C

E
S

S
T

01 

http://mois-sans-tabac-hautsdefrance.fr
http://tabac-info-service.fr
http://addictions-france.org/les-addictions/tabac
http://contre-feu.org 
http://cnct.fr
http://dnf.asso.fr
http://federationaddiction.fr
http://generationsanstabac.org/fr
http://santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/tabac/outils/#tabs
https://www.youtube.com/@AddictionsFrance
http://youtube.com/@federationaddiction
http://youtube.com/@hauts-de-franceaddictions452
http://youtube.com/c/SantépubliqueFrance
http://generationsanstabac.org/fr/ressources/nos-videos
http://santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/tabac/outils/#tabs
http://santebd.org
http://santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/tabac/documents/brochure/arreter-de-fumer-pour-comprendre
http://hautsdefrance-addictions.org/14/outils-d-animation


P188

Outils pour les professionnels
• Documenthèque du site Réduction du Tabagisme en Hauts-de-France 
www.programme-sante-tabac-hdf.fr/40/outils-pour-les-professionnels
• Fédération Addiction - federationaddiction.fr/publications	

• RESPADD 
respadd.org

Lieu de Santé Sans Tabac :
• RESPADD

respadd.org/actions/lieu-de-sante-sans-tabac

Campus et écoles de santé sans tabac :
• EHESP - campus-sans-tabac.ehesp.fr
• RESPADD - lieudesantesanstabac.org
• Gallopel-Morvan K., E. Gnonlonfin, J. Raude, J. Hoek, N. Sirven (2025), « Breaking new ground in tobacco control: Student reactions to France’s 
first smoke-Free campus », BMC Public Health.
• Gnonlonfin E. , Gallopel-Morvan K., E. Breton (2025), Unpacking the transformations activated by Smoke-Free Campuses: A Logic Model of 
France’s First Initiative, Health Education & Behavior.
• Geindreau D., Girault A., Gallopel-Morvan K. (2025), The role of deans in implementing smoke-free campus policies: the case of medical 
schools in France, BMC Health Services Research, 25, 316.
• Geindreau D., Girault A., Gallopel-Morvan K. (2024), Tobacco-free university campus policies: a systematic review, Journal of American College 
Health, 1–12.
• Gnonlonfin E., Geindreau D., Gallopel-Morvan K. (2024), What are the effects of smoke-free and tobacco-free university campus policies, and 
how can they be assessed? A systematic review, Journal of Epidemiology and Population Health, 72, 2, 1-8.
• https://theconversation.com/sans-tabac-les-campus-universitaires-respirent-mieux-mais-les-initiatives-restentlimitees-en-france-269830

Information pour les professionnels 
• Portail Addict’AIDE - addictaide.fr
• Site Intervenir Addictions - intervenir-addictions.fr

Documentation spécifique
• Guide “jeunes et tabac” par la Fédération Addiction et le RESPADD : 
portail.federationaddiction.fr/shop

Documentation - ressources pour les étudiants relais santé 
• Étudiant Relais Santé
guide-aides.hautsdefrance.fr/dispositif921

• Les Etudiants Relais Santé (ERS), au cœur de la prévention sur les campus : 
drogues.gouv.fr

• Étudiants relais-santé
enseignementsup-recherche.gouv.fr
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Téléchargez 
le kit

Guide Pratique SSES  
(Service Sanitaire des Étudiant.e.s en Santé),  
Promotion Santé Normandie
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Guide Pratique de la mise en place  
de votre Campus Sans Tabac

> campus-sans-tabac.ehesp.fr

Ce site a pour objectif de vous accompagner dans la mise en place de votre  
Campus sans tabac, défini comme un lieu d’enseignement supérieur où il est interdit 
de fumer et de vapoter sur l’ensemble du campus (intérieur et extérieur).

Une initiative mondiale pour la santé des jeunes
Les lieux d’enseignement et universités sans tabac font partie des mesures recommandées par l’Organisation 
Mondiale de la Santé pour réduire le tabagisme et protéger la santé des jeunes, aider à ne pas commencer, 
encourager les fumeurs à arrêter, et réduire l’exposition au tabagisme passif et à la pollution des mégots.

Une initiative à développer en France
Alors que la consommation de tabac baisse parmi les jeunes en France, elle demeure encore très élevée 
en comparaison avec d’autres pays. Par ailleurs, le tabagisme est la première cause de mortalité évitable 
dans notre pays. Il est donc nécessaire de déployer des mesures efficaces pour changer les comportements 
tabagiques, dont les campus sans tabac. Ces derniers sont recommandés dans le programme national 
de lutte contre le tabac 2023 – 2027.

Un guide fondé sur la littérature scientifique et sur l’expérience de l’EHESP
A partir de la littérature scientifique et de l’expérience de l’École des Hautes Études en Santé Publique 
(1er campus sans tabac en France en 2018), nous vous proposons de vous aider à déployer votre campus 
sans tabac en suivant différentes étapes et en vous appuyant sur les outils mis à disposition sur ce site.

Ce site s’adresse…
à toute personne de l’enseignement supérieur (directeur, chargé de projet, enseignant, étudiant, personnel) 
intéressée par la santé publique et désireuse d’accueillir les usagers du campus dans un environnement 
plus sain, plus propre, promoteur de santé et en soutien aux politiques nationales de prévention du tabac.
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Les étapes de mise en place 
d’un Campus sans tabac

N°1 Réfléchir à un campus sans tabac
Motivé pour déployer un campus sans tabac ? Avant de se lancer,  
un petit temps de réflexion s’impose : assurez-vous que la direction  
est motivée, mobilisez des arguments convaincants en interne,  
et réalisez des enquêtes préalables pour déployer un campus sans tabac 
adapté à votre lieu d’enseignement supérieur.

N°1

N°2
N°3

N°4

N°2 Préparer son campus sans tabac 
La décision de mettre en place un campus sans tabac est actée ? 
Il faut alors préparer son déploiement : constitution d’un comité
de pilotage, rédaction de la politique « campus sans tabac », 
calcul du budget nécessaire et modification de l’environnement
physique du lieu d’enseignement supérieur 
(signalétique, retrait des cendriers, etc.). 

N°3 Déployer son campus sans tabac 
Après la préparation, le déploiement… Un campus sans tabac  
sera d’autant plus accepté par les usagers et efficace pour réduire 
le tabagisme qu’il s’appuiera sur une offre de services d’aides à l’arrêt,  
une communication positive et sur des ambassadeurs bienveillants  
pour le faire respecter. 

N°4 Pérenniser son campus sans tabac 
Votre campus sans tabac est lancé ? Il faut alors assurer sa pérennité  
et le faire vivre. Pour cela, il est nécessaire de l’évaluer, de communiquer régulièrement,  
de le faire respecter et de remplir un auto-diagnostic pour l’améliorer. 
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14.

Glossaire

CAARUD 
(Centres d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction
de risques pour Usagers de Drogues)

Un CAARUD [...] s’adresse à des personnes qui ne sont pas forcément engagées dans une démarche de soin, ou 
qui sont exposées à des risques majeurs (accidents, infections – notamment hépatite C et VIH, etc.) du fait de leurs 
modes de consommation ou des produits consommés. Une attention particulière est portée aux usagers les plus 
marginalisés.

Les CAARUD sont financés par l’Assurance Maladie et portés soit par des associations, soit par des établissements 
publics de santé, pouvant par ailleurs gérer des centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addicto-
logie (CSAPA).
intervenir-addictions.fr

Campus Sans Tabac 
(CST) 
Lieu d’enseignement supérieur où il est interdit de fumer ou de vapoter sur l’ensemble du campus (intérieur et exté-
rieur). L’objectif est d’encourager les fumeurs du campus à arrêter ou réduire leur consommation de tabac et de pré-
venir l’initiation au tabagisme des étudiants. Il veut pouvoir accueillir les usagers dans un campus sain et agréable, 
sans fumée de tabac, sans mégots au sol. Il se veut également exemplaire en promotion de la santé et veut faire 
progresser les politiques de développement durable au sein du campus.
campus-sans-tabac.ehesp.fr

CJC
(Consultations Jeunes Consommateurs)

Les CJC se déroulent principalement au sein des Centres spécialisés d’accompagnement et de prévention en addicto-
logie (CSAPA), mais aussi parfois dans des lieux spécialisés dans l’accueil des jeunes (Maisons des adolescents – MDA 
– et Points accueil écoute jeunes – PAEJ) ou dans des centres hospitaliers.

Elles pratiquent principalement l’intervention précoce, à l’interface entre la prévention et le soin en matière d’ad-
dictions, à destination d’un public qui ne se considère pas comme « addict », même s’il peut ressentir des difficultés 
avec la consommation, et qui ne se serait pas rendu en centre de soins. Un profil qui correspond particulièrement 
aux jeunes entre 12 et 25 ans, même si les consultations peuvent accueillir des personnes plus âgées.
Elles accueillent gratuitement toute personne, mineure ou majeure, qui se présente spontanément ou adressée par 
un tiers (acteur institutionnel ou professionnel de santé, des secteurs scolaires et judiciaires, etc.), et accompagnent 
également l’entourage, quel qu’il soit. L’accueil en CJC est soumis au principe de confidentialité.

		      Cartographie des CJC dans les Hauts-de-France 
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Comité de pilotage 
(COPIL) 

Le COPIL est une instance décisionnelle qui supervise et guide la mise en œuvre d'un projet. Composé généralement 
de parties prenantes stratégiques (direction, chargé de projet, experts sur le sujet, représentants des personnels/
usagers etc.), le COPIL a pour mission de valider les grandes orientations, de suivre l'avancement, de gérer les risques
majeurs et d’arbitrer les décisions structurantes.
Il assure la cohérence entre les objectifs du projet et la stratégie globale de l’organisation. Le COPIL ne gère pas le 
projet au quotidien mais intervient à de manière récurrente au moins 2 fois par an.

Comité technique 
(COTECH)

Le COTECH est une instance opérationnelle chargée d'assurer le suivi technique et la mise en œuvre concrète d'un 
projet. Composé de l’équipe projet, de professionnels de divers métiers de l’établissement (communication, res-
sources humaines, techniciens travaux/technique, cadre), le COTECH prépare les éléments nécessaires à la prise de 
décision du Comité de Pilotage (COPIL) et veille à la bonne exécution des actions sur le terrain.
Il se réunit régulièrement pour analyser l'avancement détaillé du projet, résoudre les problèmes techniques, ajuster 
le planning et proposer des solutions aux éventuels blocages.

Comorbidité

La comorbidité se réfère à une ou plusieurs autres maladies présentes en même temps qu'une maladie principale. 
Ces affections peuvent interagir entre elles et influencer l’évolution de la maladie sous-jacente.

Conseil minimal

Le conseil minimal est une approche simple, rapide et efficace qui consiste à engager un court échange avec le pa-
tient pour l’encourager à arrêter de fumer et le soutenir dans sa démarche. En pratique, il s’agit de poser systémati-
quement deux questions à chaque patient : « Est-ce que vous fumez ? » et « Souhaitez-vous arrêter ? ». Si le patient 
répond oui, il est recommandé de lui remettre une brochure ou une première information adaptée. 

		  La prise en charge du patient fumeur en pratique quotidienne / Santé publique france

CSAPA
(Centres de Soin, d’Accompagnement 
et de Prévention en Addictologie)

"Les CSAPA [...] assurent, pour les personnes ayant une consommation à risque, un usage nocif ou présentant une 
dépendance aux substances psychoactives ainsi que pour leur entourage : 
• l’accueil, l’information, l’évaluation médicale, psychologique et sociale et l’orientation de la personne ou de son 
entourage ; dans ce cadre, ils peuvent mettre en place des consultations de proximité en vue d’assurer le repérage 
précoce des usages nocifs ;
• la réduction des risques associés à la consommation de substances psychoactives ;
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• la prise en charge médicale, psychologique, sociale et éducative. Elle comprend le diagnostic, les prestations de 
soins, l’accès aux droits sociaux et l’aide à l’insertion ou à la réinsertion."
intervenir-addictions.fr

FALC
(Le facile à lire et à comprendre) 

Le FALC est une méthode qui a pour but de traduire un langage classique en langage compréhensible par tous.
Le texte ainsi simplifié peut être compris par les personnes en situation de handicap, mais aussi par d’autres comme 
les personnes dyslexiques, malvoyantes, les personnes âgées, les personnes qui maîtrisent mal le français. 
(Mon parcours handicap)

LSST
(Lieu de santé sans tabac)

"Un Lieu de santé sans tabac est un établissement de santé ayant une stratégie de progression dans l’aide aux  
fumeurs et dans la disparition du tabagisme et au sein duquel on s’abstient de fumer au-delà du simple respect de 
la législation en vigueur. On y met en œuvre une politique active qui inscrit la prévention et la prise en charge du 
tabagisme dans le parcours des patients et qui prévoit des mesures spécifiques pour les personnels." 
(RESPADD, Guide Lieu de santé sans tabac, 2023)

MOOC 
(Massive Open Online Course)

Le MOOC est une formation en ligne ouverte à tous, accessible via Internet.

RPIB
(Repérage Précoce et l’Intervention Brève)
 
Le RPIB est un outil de prévention destiné aux professionnels de santé et de l’accompagnement. Son objectif est 
d’identifier rapidement les consommations à risque de substances psychoactives chez les patients ou usagers, afin 
de les sensibiliser et de les aider à réduire ces consommations.

Sevrage concomitant

Le sevrage concomitant consiste à arrêter simultanément deux substances ou comportements addictifs (par exemple 
le tabac et l’alcool, ou le tabac et le cannabis) lors d’une même démarche de sevrage.

Tabagisme passif

Le tabagisme passif désigne l’inhalation involontaire de la fumée de tabac présente dans l’air ambiant.
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Tabagisme ultra-passif 

Le tabagisme ultra-passif ou « fumée tertiaire » désigne les résidus de fumée de tabac qui se déposent sur les sur-
faces et les objets présents (vêtements, murs, meubles, tapis, cheveux…) après que la fumée de tabac visible se soit 
dissipée. Contrairement à la fumée secondaire (ou tabagisme passif) qui est inhalée par les non-fumeurs, la fumée 
tertiaire persiste longtemps après que la cigarette a été éteinte. Ces résidus pourront être relâchés dans l’air ambiant 
au cours des jours et des semaines suivantes.

Test de Fageström

Le test de Fageström élaboré en 1978 par Karl Fagerström, est l'outil le plus couramment utilisé pour évaluer le ni-
veau de dépendance à la nicotine. Il aide les professionnels de santé à adapter leurs prescriptions de substituts nico-
tiniques. Ce questionnaire peut être administré en face à face lors d'une consultation ou être complété directement 
par le fumeur sous forme d'autoquestionnaire. 

		  Test de Fageström / Addictaide 

TSN (Traitement de substitution nicotinique) 
ou TNS (Traitement nicotinique de substitution)

Les TNS ont pour objectif de soulager les symptômes de sevrage à la nicotine. Ils permettent un apport quotidien 
de nicotine sous une forme différente du tabac, en évitant la toxicité des cigarettes. Ce traitement de substitution 
permet au fumeur d’envisager plus facilement le sevrage, voire de réduire sa consommation avant l’arrêt total. 
(HAS / Service des bonnes pratiques professionnelles / Nouvelle version - Octobre 2014 )

Zone de tolérance (fumeur)  
Les zones de tolérance désignent des espaces spécifiquement aménagés et autorisés, où il est permis de fumer en 
extérieur ou dans des zones délimitées. Elles sont mises en place pour limiter l’exposition des non-fumeurs au taba-
gisme passif.
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Pour plus d’information, 
n’hésitez pas à contacter la Mission d’Appui

MEYNIEU Mathilde 

Chargée de mission - Mission d’Appui 

missiondappui@hautsdefrance-addictions.org

03 20 21 06 05

@Mission d'appui de l'ARS Hauts-de-France

Dr ZARCONE Gianni

Chargé de mission - Mission d’Appui 

gzarcone@hautsdefrance-addictions.org 

03 20 21 06 05

Édition 2026 ©Hauts-de-France Addictions - Graphisme et illustrations Maxime Foulon   - Ne pas jeter sur la voie publique

programme-sante-tabac-hdf.fr

https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/
https://hautsdefrance-addictions.org/
https://www.programme-sante-tabac-hdf.fr/
https://www.linkedin.com/in/mission-d-appui-p2rt-hauts-de-france/
mailto:gzarcone%40hautsdefrance-addictions.org%20?subject=
https://www.maximefoulon.com/

